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P R E F A C E 

Ce fut en 1889 que nous pub l i ämes La Regle de droit, 
Etude de science juridique pure. — Depuis cette epoque et 
durant plus de 20 ans, nous avons delaisse cette discipline, 
qui est fort loin de constituer toute la connaissance du droit, 
pour nous occuper de l6gislation positive. (Avant-Propos de 
La Regle de droit, p. 11.) Nous cons idör iqns notre oeuvre 
theorique de 1889 comme solide et de grande importance, 
mais desirions vivement serrer de .plus pres les realites 
concretes du droit, pour y trouver d'ailleurs l'application de 
nos doctrines de science pure. — E n 1891, parut notre 
ouvrage de droit international pr ive , sous le titre de Conflits 
des lois suisses en matiere internationale et intercantonale. 
Dans ce volume, dont une portion n'a plus qu'un in töre t 
historique, se trouvent le Commentaire de l 'article 59 de la 
Constitution föderale de la Suisse, relatif au for comp6tent 
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pour les röolamat ions personnelles et celui de la Conven
tion franco-suisse du 15 ju in 1869 sur la Competence judi-
ciaire et l 'Execut ion des jugements en matiere c iv i le . Ces 
deux etudes in t e rp rö t a t i ves nous ont permis d'apprecier, ä 
la lumiere de notre thöor ie sur la grande distinction des 
droits et des actions en absolus (röels) et relatifs (personnels), 
la copieuse jurisprudence rendue en application de ces textes 
de droit positif. et elles conservent pour cela une valeur 
doctrinale importante. — Ensui te . nous sommes passe k des 
publications preparees par notre enseignement universitaire, 
et avons donne successiveraent au public sept volumes d'un 
TraitJ de Droit civil compare : le premier, sur Le Mariage, 
en 1904 ; un deuxieme, sur Le Regime matrimonial, en 
1905 ; et cinq sur Les Successions, en 1908-1912. — L a ra6-
thode suivie dans ces etudes de droit c i v i l comparö ötait 
nouvelle : E l l e consistait k proceder, non pas par ordre de 
legislations, n i meme de principes ou de doctrines, mais par 
ordre de questions se presentant aux lögis la teurs ; ces pro
blemes ä resoudre ö ta ien t e n u m e r ö s en commengant par les 
plus g6neraux, en continuant par ceux de plus en plus sp6-
ciaux, et en presentant au regard les diverses solutions, elles 

' Lo texte franjais de cet article constitutionnel est ainsi congu : Pour recla-
maiions personnelles, le debiteur solvable ayant domicile en Suisse doit etre recher-
che devanl le juge de son domicile ; ses biens ne peuvent en cotisequence etre saisis 
ou ( i l faudrail : ni) sequestres, hors du canton oü il est domicilie, en vertu de re-
clamations personnelles. — L e rapport de consequence qu'on t vu les auteurs de 
la disposition entre la cons"ecration du seul for du domicile et la prohibition 
des saisies et sequestres ne decoule en aucune facon de la nature des choses 
juridiques, mais est de droit dispositif: intenter une action est en effet une 
chose toute differente d'une main-mise ou de l'execution d'un jugoment. — I I est 
ä remarquer que le critere de l'application de l'article 59 est la nature «per-
sonnelle » ou autre de l'action, sans distinguer entre les demandes ä objet immo-
bilier ou mobilier. — Les autoritös federales ont constitue, en interpr^tant l'ar
ticle constitutionnel, une jurisprudence tout ä fait remarqaable, le plus sou
vent correcte selon nous, et representant une precieuse contribution de la 
Suisse ä la mise en application d'une des principales tbeories de la science juri
dique pure. 



P R E F A C E V i t 

aussi de plus en plus speciales ou particulieres, donnees par 
les diverses legislations. P a r exemple, ö tud ian t les insti tu-
tions destinees ä remedier ä une profonde desunion conju-
gale, nous enumerions d'abord le divorce et la Separation de 
Corps, en faisant connaitre les lois admettant exclusivement 
l'une de ces institutions, ou cumulativement les deux ; puis, 
nous attachant au divorce, nous passions en revue les divers 
•systemes quant ä ses causes (causes generales, causes par t i 
culieres, etc.), ensuite ä l'egard de chacune de celles-ci, tou
jours en indiquant les legislations positives ralliees. Cette 
methode systematique est evidemment la seule propre ä faire 
apercevoir sans trop de repetitions, par le rapprochement 
immediat des multiples solutions fournies ä la meme question. 
les diverses theories legislatives, ainsi qu ' ä faire eclater leurs 
differences comme leurs ressemblances. A g i r d'une autre 
faQon, c'est uniquement presenter une serie d'etudes de 
legislations etrangeres. — Dans ces volumes de droit c i v i l 
compare, nous nous attachons surtout k l'expose des lois 
positives, avec de rares apergus de critique subjective. Mais , 
de temps en temps, nous nous plagons au point de vue de la 
science juridique pure, dans ses applications aux construc
tions legislatives, soit ä l'effet de faire connaitre quelles sont 
les diverses solutions distinctes qu'une meme question de 
droit possible comporte abstraction faite de celui etabli h i s -
toriquement, soit pour montrer que certaines theories legis
latives ou opinions doctrinales sont fausses comme incompa-
tibles avec la nature meme des choses du droit. — Nous 
ecrivons ainsi les lignes suivantes p. 2 de la Preface du 
tome V de Les Successions : « . . . Mais, k cöt6 de notre 
expos6 de droit positif compare, nous avons, comme dans 
nos pr6c6dents volumes, effectuö quelques etudes de science 
juridique pure, soit en 6numerant les principales ou les 
seules solutions possibles de certains problemes (par exemple 
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de celui de l'obligation aux dettes lier6ditaires, N^'* 2761 et 
su iv . ) , soit en nous attaquant ä des theories erronees, con-
traires k la nature elle-meme des choses, rejetant ainsi , 
comme absolument irrationnelle, la doctrine que l 'heredi tö 
jacente serait une personne juridique sans sujet humain 
(N°" 2565, 2696). Nous sommes revenu, N " 2554, sur la 
theorie du patrimoine hereditaire, d6jä exposee tome I , 
N°'' 61 et suiv. , et avons soutenu de nouveau la these que 
cette fortune n'est qu'un ensemble de droits ou biens parti-
culiers. » — L a science du droit compare et la science j u r i 
dique pure se donnent donc la main dans notre oeuvre, et la 
premiere ne peut avancer que di r igöe par la deuxieme, qui 
trouve d'ailleurs elle-meme k s'alimenter sur le terrain nou-
vellement explorö . 

A u surplus, ä la fin du precedent siecle et dans les pre-
mieres annees de celui-ci, les questions proprement ju r id i 
ques etaient fort loin de retenir exclusivement notre attention, 
et cela pour deux raisons principales : — D'abord, une fois 
6coul6 le premier temps apres 1889, durant lequel La Regle 
de droit provoqua des appreciations qui nous parvinrent, 
nous fümes assez mal rense ignö sur le chemin fait par nos 
doctrines de science juridique pure, sachant seulement 
d'une fagon confuse qu'elles avaient pene t rö dans quelques 
esprits, surtout en France . Notre horreur pour tout ce qui 
ressemble k une sollicitation nous empecha de nous en 
informer. — Une fois notre ouvrage de 1889 epuise en 
l ibrair ie , des amis nous conseillerent bien d'en faire une 
deuxieme edition ; mais nous re j e t ämes cette idee, parce 
qu ' i l nous repugnait de reproduire integralement un expose 
avec quelques parties duquel nous n'etions plus complete
ment d'accord. D u reste, le devoir et l'esperance de pouvoir 
terminer notre Traite de droit civil compare, ou du moins 
d'en pousser assez loin la publieation, reclamaient, depuis 
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1904, tout notre temps affecte ä des travaux juridiques. — 
Une deuxieme raison d'un dötac l iement relatif d'avec la 
science pure du droit fut celle-ci : Notre oeuvre de droit 
c o m p a r ö nous contraignait de plus en plus, particulierement 
en matiere de succession, de rattacher les legislations ä leurs 
antecedents etiologiques, politiques, sociaux etautres. Nous 
nous p6n6trions toujours davantage de la conviction que 
l'etude des lois positives est bien imparfaite si eile n'est pas 
poursuivie au point de vue sociologique, soit ä celui de la 
cons idöra t ion syn thö t ique des sociötes humaines, puisqu'en 
röali tö i l n'existe pas de rapports sociaux qui soient exclusi
vement juridiques, ou, en d'autres termes, que le droit, 
chose formelle et exterieure, n'est qu'un aspect des rapports 
interhumains, celui de la plus ou moins grande liberte sociale 
de leurs agents, la matiere elle-m6me du droit etant celle de 
ces diverses relations : religieuses, scolaires, litteraires, 
artistiques, familiales, industrielles, agricoles, commerciales, 
belliqueuses, etc. L e jurisconsulte complet, devant s'occuper 
de tous ces domaines si varies de l 'act ivi tö humaine, est 
conduit ainsi ä envisager synthetiquement les collectivites 
formöes par nos semblables, et meme l'ensemble de celles-
lä. — Nous avions, en outre, depuis longtemps, un goCit 
tres v i f pour la sociologie, et jouissions du privilege d'en 
voir jeter les fondements gönöraux par notre eminent col-
legue et ami, Vilfredo Pareto. — E n f i n , nous nous sommes, 
k plusieurs reprises, occupe d'affaires internationales, et 
observions de notre mieux la politique exterieure des grands 
etats europeens, ainsi que l'evolution generale subie par la 
societe universelle. — Nous constations avec un profond 
chagrin, et une grave appr6hension pour l 'avenir, la döca-
dence de la bourgeoisie, les progres de ses ennemis, et en 
particulier l 'extension de l'esprit d'anarchie, tous pheno
menes que beaucoup, victimes d'une etrange obnubilation. 
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n'apercevaient pas ou m6me ne voulaient pas voir. I i n 'y a 
pas encore vingt ans qu'un de nos meilleurs amis nous plai-
santait de parier fr6quemment des anarchistes, et croyait 
sincerement que c'etaient des etres mythiques ! — E u t i n et 
surtout, nous etions convaincu de l ' imminence d'une grande 
guerre, resultant du voisinage d'une Europe germanique. 
enivree de sa puissance economique et mil i taire, ayant soif de 
conqu6tes, et d'une Europe occidentale, la Grande Bretagne 
et la France , vict imes l'une et l'autre de graves dissentiments 
politico-sociaux, et t h e ä t r e des progres d'un socialisme qui 
<ievenait de plus en plus revolutionnaire et anarchiste. 

De ces constatations et preoccupations resulterent deux 
Pr6faces, l'une du tome I (1908), l'autre du tome V (1912) 
de Les Successions. 

Dans le premier de ces ecrits, nous parlions : des Enor
mes progres en Occident de la decomposition sociale 
depuis 1905, date de la Preface de notre volume sur 
Le Re'f/ime matrimonial (oü nous l 'avions dejä signalee); de 
raffaissement de la bourgeoisie ; des encouragements scan-
daleux donnes par les Angla i s , les Suisses et certains F r a n 
cais, dans leur baine aveugle du tsarisme, aux revolution
naires de R u s s i e ; de la crise subie par les 6glises protestantes 
des pays latins ; et des attaques contre la famille et r h 6 r i -
tage. Pu i s , nous ajoutions : « . . . Aucune reaction de quelque 
importance n'est donc encore sensible. — L'affaiblissement 
des ressorts sociaux, l 'anarchie politique etmorale, croissent 
tous les jours davantage ä l'occident de l 'Europe. Une vague 
immense de mysticisme et d'esprit revolutionnaire a sub-
merge cette portion du continent. L 'Angle te r re meme, oü 
dans le parti l iberal , actuellement au pouvoir, le courant 
religioso-philanthropique a une force inouie, est gravement 
atteinte par la contagion. — C o m m e n t cela f inira-t- i l? — 
Nul ne peut le dire avec certi tude.— I I est permis d'esp6rer 
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qu ' i l se produira une reaction, soit que les liommes actuel
lement au pouvoir s'encouragent, et se decident ä faire 
front contre la revolution, soit que, ainsi que cela a eu lieu 
aprös la grande tourmente de 1789, i l se forme une nouvelle 
classe dirigeante. Les syndicalistes actuels pourraient, et i l 
y en a des exemples individuels, devenir de nouveaux bour-
geois, plus energiques que ceux detruits ou ruines par leurs 
efforts. — Mais , si aucune reaction n' intervient, i l ne semble 
plus rester que les eventualites suivantes : la guerre c iv i le , 
l ' invasion 6trangere, ou les deux k la fois. Cette deuxieme 
Solution nous semblerait la plus probable. E u effet, le pro-
bleme ne serait alors plus politique k proprement parier. I I 
s'agirait p lu tö t d'une question en quelque sorte de physique 
sociale, d'une application internationale de la loi dite des 
vases communiquants : Lor-sque baissel 'eau renfermee dans 
Tun d'eux, le liquide contenu dans les autres s'ecoule dans 
le premier. Pareil lement, quand l'energie d'un 6tat diminue 
par trop, on aura beau faire et beau dire : la conquete par 
un autre est fatale. — Maximi l i en Harden 6crivait recem-
ment dans son Journal : — L a France joue le röle du petit 
rentier borne, ignorant, aigri et amer, plein de pr6jug6s 
antediluviens, retrograde, se trouvant mal ä son aise k 
l'etranger, sans se sentir bien chez lui non plus. E t , lorsque 
par delä les frontieres le Frangais entend gronder, tout pres 
de lu i , la chaudiere geante de l 'Allemagne, chaudiere dont 
les parois frömissent sous la pression d'une masse bouillon-
nante de soixante-deux millions de formidables et joyeux 
travaiUeurs, i l n'aurait pas tort de se demander s i , quand 
cette masse en fusion aura double son volume, ce qui aura 
lieu dans l'espace de deux g6nerations, la paroi, qui du cöte 
ouest ne rencontre pour toute resistance que le vide, ne va 
pas enfin c6der k la terrible poussee... L a race germanique 
a regu en partage l ' individuali te. l ' idealisme, la transcen-



X I I P R E F A C E 

dance, etc. (Journal Le Temps du 7 ju in 1908.) — Peut-etre 
que la lourde botte destinee ä ecraser l 'anarchie est dejä 
garnie de ses clous?. . . L e malheur est qu'elle d6truirait 
encore beaucoup d'autres choses qui nous sont oberes... » — 
T e l est exactement (car les points de Suspension se trouvent 
dans le texte reproduit) ce que nous ecrivions en ju in 1908. 
Des cette epoque, nous p rövoy ions la guerre, sans nous 
expr imer en aucune fagon sur la question de responsabilite, 
cela va sans dire. 

Dans notre Pr6face du tome V (1912), nous traitons 
d'abord de questions purement juridiques. Pu i s , nous signa-
lons, p. 13, l 'extension du mouvement dans le sens de la 
confiscation de l'heritage, faisant allusion entre autres, p. 17, 
au fameux b u d g e t « t a p e - d u r » , propose par M . L l o y d George, 
qui comportait une aggravation de taxes successorales de
vant rapporter plus de 71 millions de francs. E n Angleterre, 
en 1911, les successions en ligne directe 6taient frappees 
d'un droit pouvant aller j u squ ' ä 15 % . (Discussion ä la Cham-
bre francaise, du 8 a v r i l 1911.) — Nous disons, en rö sume 
sur le point, p. 22, que « la legislation fiscale est incontesta-
blement orient6e dans le sens de la confiscation des h6ri-
tages, ce qui n'est autre chose que la r6alisation du socia
lisme ; et les classes bourgeoises, m6me les gouvernements 
aristocratiques, loin de s'opposer ä cette tendance, en sont les 
complices et les fomentateurs ». — Quant ä la Situation ge
nerale, politico-sociale, dans les pays europeens de l 'Occ i -
dent, en I ta l ic et en France particulierement, nous avons, 
(p . 31), la satisfaction de constater « les s y m p t ö m e s d'une 
reaction nationaliste partielle, et du moins intellectuelle, 
contre l 'antimili tarisme, le cosmopolitisme, les meteques, 
rinfluence enervante des Juifs et emoUiente des protestants ». 
Mais , nous declarons ne pas admettre que cette reaction ait 
beaucoup de force, et citons, k l 'appui de cette these, un 
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grand nombre de faits, entre autres celui-ci , a m ü s a n t plutot 
que triste ä raconter, apres la victoire de la France et des 
autres Al l i6s ! E n ou vers 1912, i l y eut ä l 'E lysee un 
diner de 250 couverts en l'honneur de la reine des P a y s -
Bas ; les convives, au nombre de 249, se rendirent ensuite ä 
r O p 6 r a ; seul, le 250^, le generalissime de l'armee frangaise, 
dut rentrer chez lu i , n'etant pas invit6 ä la representation 
de gala 1 — Aut re fait : A une mannen vre de Satory, les 
femmes des concierges de Versai l les , et d'autres encore, dif-
ficiles ä qualifier, avaient regu des cartes ; les femmes d'offi-
ciers n'en avaient pas ! (Rapporte par le general Pedoya, 
« un vieux soldat, dreyfusard et magon dans l ' äme, mais 
rest6 frangais malgre tout ». L i r e Charles Maurras dans 
L'Adion frangaise du 20 ju in 1912, qui se fait l'echo des 
plaintes du genöra l P6doya.) — Notre conclusion 6tait celle-
ci : « I I residte, h notre avis , des faits qui pi^ecedent que, 
s ' i l s'est manifeste r ö c e m m e n t en France un mouvement 
nationaliste dans certaines O e u v r e s l itt6raires, la presse, chez 
une partie de la jeunesse, et meme dans le public bourgeois, 
si d'anciens intellectuels anarchisants sont gueris de leur 
folie, s i , ä la suite d'une chaude alerte politique, le gouver-
nement a mieux compris la necessite de reagir contre le 
dösordre et de sauvegarder autant que possible les forces 
militaires du pays, d'autre part l'evolution generale suit 
inexorablement sa marche dans le sens de la d6sorganisation 
anarchique, de l 'antimili tarisme, en un mot de l 'antipatrio-
tisme. E t , comme la direction de ce courant tient ä des 
causes profondes et permanentes, ä l 'esprit democratique et 
revolutionnaire, i l n'est pas ä prevoir que cette orientation 
puisse changer. SeuU, un grand bouleversement Interieur, 
une guerre civile, ou une forte commoiion internationale, la 
lutte avec Vetranger, pourraient donner d l'esprit public 
une autre direction et au gouvernement une differente poli-
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tique » (souligne en 1922). — Plus loin, p. 5 1 , apres avoir 
fait allusion k T in imi t iö des socialistes et des radicaux 
anglais pour ceux de France (ä cause de l'absence de religion 
et du sensualisme des derniers), et avoir observe que le parti 
liberal anglais serait plus dispose ä s'entendre avec l 'A l l e 
magne qu 'avecla France , nous ecrivions : — « Mais cette pre-
dilection naturelle des radicaux (et l iberaux) anglais est 
contrariee par la menace que constitue pour la Grande B r e 
tagne l'enorme accroissement de la marine de guerre alle
mande. Comme FAngleterre est, avec l'Allemagne d'ailleurs^ 
le plus grand reservoir de passion existant dans le monde, 
il est possible que des evenements formidables, politiques 
et sociaux, aient lieu, soit dans chacune de ces nalions, soit 
entre elles deux » (idem). — G'etait, autant qu'on pouvait le 
faire dans la Pr6face d'un l iv re de droit c i v i l compare, pre
voir la guerre entre l 'Angleterre et l 'Allemagne, comme 
nous l 'avions fait en termes plus nets en 1908 ä propos de 
l 'Allemagne et de la F r a n c e ! — A la m6me p. .51, nous 
disions quelques mots du socialisme germanique, observant 
qu' « i l est tres particulier. I I n'est pas nettement antimilita-
riste, ou, du moins, ses chefs ont plusieurs fois declarö (tout 
recemment encore M . de V e l l m a r ) qu ' i l concourrait les 
armes ä la main k la defense de la nation. A cet egard-lä, 
les illusions enfantines des socialistes parlementaires fran-
rais qui, M. Jaures en tele, les ont plusieurs fois exprimees 
d la Chambre, seraient, le cas eche'ant, cruellement dissipees » 
(idem). Nous terminions notre Preface de 1912, disant : 
« ... L'avenir est gros d'evenements de tous genres, desquels 
peut naitre un revirement de revolution sociale et politique »• 
(idem). 

E n somme, la guerre generale dans un avenir peu eloigne 
n'etait pas douteuse pour nous. Nous l'avions d6clare for-
mellement ä un de nos parents, qui s'engageait imprudem-
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ment dans une grande Operation ä long terme ; et, en 1913,^ 
venu ä Par i s pour nous occuper des affaires baikaniques, 
nous avons, dans un diner oü assistait le romancier Rosny . 
affirme que, pour diverses raisons particulieres, l'annee sui-
vante, 1914, serait un moment des plus critiques. 

Des opinions et pr6occupations semblables etaient certai-
nement de nature ä alterer la serenite d'esprit necessaire-
pour faire de la science juridique pure ! — Cependant, nous 
y revlnmes, et voici pourquoi : Nos amis et nos libraires 
nous pressaient de plus en plus fortement de faire une 
refonte de La Regle de droit, puisque nous ne voulions pas 
d'une deuxieme edition proprement dite ; les etudiants nous 
persöcuta ient pour nous amener ä leur fournir un ouvrage-
leur donnant les bases de la science analytique et synthe-
tique du droit. L e developpement enorme (cinq tomes au 
lieu de trois prevus k l 'origine) que nous avions ete oblige 
de donner k notre publieation sur le seul droit des succes
sions nous fit craindre et bientot nous convainquit qu ' i l 
nous faudrait bien des annees encore pour achever notre 
Traite de droit civil compare. Nous entrions dans la v i e i l -
lesse, comprenions qu' i l etait sage de donner au moins, pen-
dant qu' i l en etait temps encore, une forme definitive ä une 
de nos oeuvres principales ; bref, apres avoir longtemps 
hesite, nous nous dec idämes , encore en 1912, apres la publi
eation du dernier tome de Les Successions, k essayer de 
parfaire l'oeuvre de notre jeunesse, d'autant plus que, nous 
disait-on, l'influence s'en etendait toujours davantage. — 
Nous nous mlmes donc au t ravai l , et, en 1912-1914, prepa-
rämes l'ouvrage actuel et en redigeames meme la plus 
grande partie, par endroits d'une facon definitive, ailleurs en 
brouillon ou en adjonctions k un texte futur. 

L e tonnerre de fin juillet 1914 nous interrompit — E n 
proie h une vive anxiete, attendant avec impatience les nou-
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velles politiques et mil i taires, nous perdlmes le calme 
indispensable pour traiter de la plus froide des sciences 
juridiques ; et, apres avoir essaye plusieurs fois de reprendre 
notre t ravai l , nous finimes par l'abandonner. — E n revan-
che, comme notre esprit ne peut demeurer en repos et que 
les plus grands 6v6nements ou 6volutions sociologiques se 
produisaient, l'idee de nous l iv re r k une 6tude approfondie 
des causes de la guerre determina finalement lebut de notre 
activite. Nous nous vouämes donc k la sociologie, en songeant 
d'abord seulement k une etude etiologique et monographique 
du gigantesque conflit, et fimes meme une Conference sur ce 
sujet. Mais, l 'interet, la n6cessite plutot qu ' i l y avait d'6lar-
gir le champ de nos investigations finit par nous apparaitre 
clairement. E n premier l ieu, apres avoir constate la presque 
nullite chez les logiciens ( M i l l , Rabier , Goblot, etc.) de 
l'etude de la motivation des actes humains, force nous fut 
de reprendre ab ovo le problerne de la causalite mentale, et, 
comme en logique tout se tient, d'approfondir cette science : 
ce qui aboutit ä l'elaboration d'un ouvrage sur cette disci
pline, au sujet de laquelle nous avions d'ailleurs depuis long
temps des idees particulieres : pluralite des logiques, folie 
de s'imaginer qu'on puisse jamais conclure du particulier au 
g6n6ra]; etc. Nous espörons pouvoir, avant de mourir, pu-
blier ce t ravai l sur la logique. — I I en est de meme, et c'est 
lä notre principale ambition, d'un ouvrage traitant ex pro-
fesso de la sociologie. L a conflagration mondiale, qui etait 
le resultat d'une foule de causes diverses, de plus en plus 
rapprochees et venant « culminer » dans l 'esprit de l 'Empe-
reur allemand, dont la rösolut ion en a ete le dernier antöce-
dentcausal , cet immense conflit deployait ses effets sur toutes 
les especes des relations entre etats et entre particuliers, et 
donnait ainsi lieu naturellement ä une foule de travaux. 
Nous nous etions toujours occupe de sociologie, et dümes 
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meme, en 1917, le faire d'une maniere encore plus insistante,. 
pour nous permettre de prendre, cette ann6e- lä , la parole au 
nom de l 'universite de Lausanne dans la ceremonie du jubil& 
de Vilfredo Pareto, dont l 'admirable Traite de sociologie 
generale venait de paraitre en Italien, et le premier volume 
(1917) en frangais. L'etude de cette oeuvre rönova t r i ce et 
fondamentale nous convainquit que l'edifice sociologique 
devait etre construit sur cette base, en tenant compte ensuite 
tres principalement des divers modes de groupement des 
hommes (suivant leur sexe, äge , race, pays d'etablissement, 
in te rö t d'argent ou autre, famille, classe sociale, activite 
professionnelle, religion, langue, id6es en art, en politique, 
etc., nationalite ethnique, appartenance ä un etat politique, 
etc., etc.). Chacun de nous appartient simultanement ä un 
plus ou moins grand nombre de classes et de sous-categories 
humaines, ä raison de ses diverses personnalites abstraites. 
Par le fait meme que plusieurs individus rentrent dans ces 
groupements, eux-memes abstraits, i l existe entre eux une 
certaine attraction ; mais entre les groupements ou leurs 
divisions, i l se manifeste t a n t ö t aussi une attraction, tantot 
au contraire une repulsion, qui sont les deux chefs gene
raux des sentiments interhumains. Pa r exemple. i l existe 
naturellement une certaine Sympathie entre les cathoiiques 
et les protestants, parce qu'ils appartiennent tous au groupe
ment des chretiens ; mais seule l'observation peut dire si 
cette attraction est plus ou moins forte, chez des individus 
determines, que la repulsion, egalement naturelle, qu' i ls ont 
en taut qu'appartenant ä des confessions differentes. Dans 
l ' interieur de chaque groupement, et entre ceux-c i , certaines 
forces tendent ä etablir un equilibre que d'autres impulsions 
auraient au contraire pour resultat d'ebranler et finalement 
de detruire. — Tei le est la base de notre sociologie, beau
coup moins abstraite, on le remarquera, que celle de Pare to» 

II 
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pour lequel les donnees premieres sont : la division des 
actions en logiques ou non logiques (ce qui ne signifie nul
lement illogiques), puis la distinction entre les interets, les 
« residus », qui sont les sentiments primitifs faisant agir les 
hommes, et les « dör iva t ions ». soit les explications et tiieo-
ries pseudo-logiques auxquelles i ls attribuent par erreur ou 
tendancieusement leurs actions. — L e s deux sociologies, 
celle de Pareto et l a nö t r e , sont parfaitement conciliables. 
cette derniere n'etant qu'une approximation de plus vers le 
concret. — L e s faits survenus durant la guerre, ou en ayant 
6t6 les causes, nous ont paru justifier d'une maniere frappante 
cette conception, que nous esperons pouvoir faire connaitre 
au public apres le pr6sent ouvrage de science juridique 
pure. 

Mais , comment peut-il etre encore question de cette der
niere oeuvre, puisque nous disions l 'avoir abandonnee — 
Voic i ce qui en est : L 'annee derniere, en 1921, nous com-
m e n g ä m e s k nous effrayer de l 'extraordinaire extension que 
prenaient k leur tour nos travaux sociologiques g6neraux et 
sur la guerre, comme cela avait ete autrefois le cas de nos 
etudes de droit compar6. Non seulement, nous avions 
elabore des etudes de sociologie proprement dite et de 
logique, mais avions fait de longues redactions relatives ä 
l 'histoire politique, k la philosophie, k la question des races, 
etc., sans compter de moins importantes sur une foule d'au
tres matieres. Nous avons eu 70 ans le 27 mal 1921, et l'ar-
riv6e de cette date nous engagea ä revenir au plus press6, 
c 'es t -ä-di re k l 'accomplissement d'une refonte de La Regle 
de droit. I I nous fallait evidemment plusieurs annöes pour 
achever, si cela etait possible, nos publications provoquees 
par l a guerre. L ' a n dernier donc, en 1921, nous reprimes 
dans le carton oü i l dormait depuis bien des annees notre 
manuscrit traitant de la science juridique pure, et parvln-
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mes ä achever l'ouvrage, dont le premier tome est impr ime 
aux deux tiers au moment oü nous ecrivons ces lignes (fin 
d 'aoüt 1922). 

L a science juridique pure est, comme nous le developpons 
plus loin, la discipline qui s'attache ä faire voir quels sont 
les elements constants dans le droit, et ä degager les conse
quences resultant d'une facon logiquement necessaire de 
certaines premisses empruntees ä la legislation positive ou ä 
l ' imagination creatrice. — Sommes-nous le createur de cette 
science pure du droit? — Non, pour la raison que, depuis 
bien longtemps, les jurisconsultes ont agi tö une partie des 
problemes dont nous donnons les solutions, et en particulier 
que, vers 1830, l 'Anglais Aus t in a essaye une synthese des 
principes inal törables du d ro i t ; — oui, peut-etre, dans le 
sens que ce savant homme, n i aucun de nos autres predeces-
seurs ne pouvaient röuss i r , faute d'avoir reconnu le principe, 
absolument primordial , de l'existence constante de deux 
sujets humains dans tout rapport juridique. — E n France , 
nos continuateurs ont bien decouvert qu'Ortolan avait 
enonce cette grande verite ; mais nous verrons, N " 230, que 
ce perspicace romaniste s'est fourvoye : d'abord en n'aperce-
vant pas le role constructif de l'obligation passive universelle 
de tout le monde dans les droits absolus, dont les droits reels 
forment le groupe lep lus important ; et, ensuite, en confon-
dant avec cette Obligation le simple devoir de non-intrusion 
dans un rapport juridique quelconque qui nous est etranger. 
— Quant aux AUemands, i l est avere que, ä part les philo
sophes, qui . dans tous les pays d'ailleurs, ont plus ou moins 
nettement reconnu que le droit concernait les rapports inter
humains, aucun de leurs jurisconsultes n 'a prociame et 
verifie la meme verite dans la doctrine proprement juridique, 
ni dans la legislation positive. (N" 83, p. 114.) — Vexes de 
ne pouvoir reclamer l'honneur de la decouverte, certains 
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juristes germaniques ont fait mine d'affirmer que la science 
allemande professait la theorie des deux sujets. Quelque 
temps apres la publieation de La Regle de droit (1889), notre 
pere, membre du Tr ibuna l federal de la Suisse, et qui d 'ai l
leurs n'avait pris aucune part quelconque ä nos recherches, 
les ayant meme ignorees, nous dit que c'etait lä ce que lu i 
avaient pretendu ses collegues de la Suisse allemande. Nous 
nous mimes ä r i re , le r e n v o y ä m e s aux chapitres topiques de 
notre l iv re de 1889, ajoutant que nous tiendrions pour non 
avenues les affirmations en question, aussi longtemps qu'on 
n'en aurait point demontre l 'exactitude par des textes (dokii-
mentarisch, comme aiment ä le dire les AUemands ! ) . - — 
I I y a maintenant plus de trente ans que nous attendons cette 
preuve ! 

Nous ne pouvons, dans cette Preface, en dire plus long 
sur les doctrines soutenues, et croyons-nous demontr6es, 
dans La Regle de droit, ainsi que dans le present ouvrage. 
— I I nous suffit d'observer qu'elles sont de pure science, 
ayant la por töe (ä supposer, bien entendu, qu'elles soient 
exemptes d'erreurs) de demonstrations de verites univer
selles, et decoulant rigoureusement des premisses dont elles 
sont tirees. Ces verites n'impliquent en e l les-mömes aucuns 
jugements de valeur, relatifs au merite ou au demerite des 
solutions et des institutions du droit. — Sur ce point capital, 
on s'est trompe, en France surtout, et on s'egarera encore ; 
on nous a pr6te et on nous attribuera, en depit de toutes nos 
protestations, des appreciations de critique et des intentions 
sociales. Esperons que ces lignes, et surtout les declarations 
et preuves faites au cours de tout notre ouvrage, diminueront 
quelque peu le nombre de ceux qui s'y tromperont! 

A raison justement de la nature objective de nos theories, 
le grand Intervalle de temps öcoule depuis l'apparition de 
notre l ivre de 1889 n'a pas amene de profonds changements 
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dans nos vues. Cependant, nous devrons avouer ouvertement 
avoir commis quelques erreurs, deux meme importantes, 
l'une au sujet des droits de la personne sur e l l e -möme 
( N " 130), l 'autre, qui est du reste p lu tö t une Omission, rela-
tivement aux collectivites. (N° 154, p. 312.) On verra que 
l 'Ernes t Roguin de 1922 sera aussi severe pour celui de 1889 
que pour ceux de ses critiques qu ' i l estimera avoir aberre. 

I I v a Sans dire que, i n d ö p e n d a m m e n t de ce que nous 
disons ou reproduisons dans cette Preface elle-meme, i l n 'y 
aura dans notre ouvrage que peu de röpercuss ion de nos 
t ravaux de sociologie. S i nous avons parle de ces recher
ches, c'est uniquement pour faire connaitre l 'evolution 
qu'ont suivie nos p röoccupa t ions , et justement aussi pour 
montrer ä quel point nous tenons ä respecter l'independance 
des diverses activites de la pensee, condition absolue, 
croyons-nous fermement, des progres de la science. Confon
dre l'une avec les autres l 'histoire, la science pure et l a c r i 
tique subjective, a pour effet certain d'entraver i r remedia-
blement ces progres. — Mais, si la presente oeuvre est 
exempte de cons idöra t ions sociologiques ou autres, 6tran-
geres ä sa nature, eile a ete fortement influencöe par nos 
etudes de logique : ce qui etait inevitable et ce qui est un 
bien, puisque la science juridique pure n'est pas autre chose 
au fond que la logique appliquee ä l 'analyse et ä la construc-
tion synthetique du droit. L a derniere Par t ie de notre pre
mier tome contient, precisement sur cette application, des 
developpements qui faisaient defaut dans La Regle de droit, 
comme l 'a Signale un de nos collegues, M . de Tourtoulon. 

Quant au contenu detaille de l'ouvrage, nous renvoyons 
aux Tables des matieres de chacun des deux tomes. — Nous 
avons cru bien faire, en presentant, tout au debut, une 
etude sur la portion de l'oeuvre d 'Aust in qui Interesse la 
science juridique pure, ahn de permettre aux personnes 



X X I I P R E F A C E 

connaissant le frangais et ne pouvant pas employer de lon
gues heures ä etudier dans le texte anglais l'oeuvre p lu tö t 
informe, quoique geniale, de ce grand precurseur, de s'en 
faire une idee aussi exacte que possible. — Suivent une 
longue analyse de La Regle de droit, puis l'etude des appre
ciations que s'est attirees ce l ivre , ainsi que celle des travaux 
frangais qui en ont adopte ou discut6 les idees. Ensuite , 
arr ivent la theorie de la science juridique pure, et celle du 
rapport de droit considere surtout au point de vue synthe
tique, y compris une longue etude sur la cause dans le droit, 
ainsi que celle, une des plus nouvelles dans notre oeuvre, des 
divers modes d'enchainement des rapports juridiques. L a 
derniere Par t ie du tome premier, puis la premiere du 
deuxieme sont celles contenant le plus de choses non en
core exposees dans notre oeuvre de 1889. — Plus loin, nous 
reprenons, pour les completer dans le detail, la theorie 
des deux sujets, et celle de la distinction entre les droits 
public et priv6 ; enfin, nous presentons k nouveau, d'une 
maniere approfondie, l'etude de la division des droits en 
absolus et relatifs, distinction k nos yeux absolument fonda
mentale, et qui a ete p l u t ö t fortifiöe que renversee k la suite 
des attaques qu'elle a subies en France . 

Assurement, i l sera permis de critiquer l'ordonnance des 
matieres que nous avons adoptee. — Nous -möme , nous 
avons songe a presenter ex professo et uniquement le S y s 
teme general de la science juridique pure, par ordre de 
questions, et sans nous embarrasser de revenir aussi longue-
ment sur La Regle de droit, les remarques qu'elle a provo
quees, et les discussions qu'elle a soulevees. — Mais, la 
science que nous avons ambitionne de construire est proba-
blement contestee dans son fondement par un certain nom
bre de jurisconsultes; d'autres l'ignorent encore; et, dans 
cette Situation, nous avons finalement prefere reprendre 
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notre oeuvre des son debut, repondre aux attaques qui en 
ont conteste m ö m e la legitimite, et discuter completement 
et librement les theories qu'on a propose d'y substituer. 
Comme l 'a dit, peut-etre sous une forme un peu differente. 
Marcade, le genial commentateur du Code c i v i l francais, 
l 'ö tab l i ssement de la verite n'est pas complet sans la refu-
tation de l 'erreur. — Teiles sont les considerations nous 
ayant decide ä donner a notre ouvrage la forme qu'i l a recue. 
— I I contient toute la substance principielle du l ivre de 1889, 
un certain nombre de choses en moins (surtout des citations 
d'auteurs), et beaucoup en plus. L a lecture de La Regle de 
droit, aujourd'hui introuvable, ne sera plus indispensable 
pour s'initier ä la science juridique pure. Mais , cette pre
miere ffiuvre conservera toujours son interet, etant seule ä 
contenir un assez grand nombre de renseignements speciaux, 
ainsi que les monographies sur la doctrine de la souverai-
nete, la theorie des Statuts, etc. — Quant a nous personnel-
lement. notre oeuvre comme theoricien du droit pur est 
achevee, et nous laissons aux jeunes jurisconsultes le soin 
de la continuer et completer dans le domaine de la legisla
tion publique interne, ainsi que dans celui du droit des gens : 
ce que nous considerons comme fort desirable, et meme 
nöcessaire . Notre vie d'homme de loi nous a, en effet, con
vaincu que l'analyse exacte des choses du droit est la condi
tion sine qua non de la parfaite connaissance de la legisla
tion sur toutes matieres, ainsi que de sa scrupuleuse 
application. 

Lausanne, a o ü t 1 9 2 2 . 
E R N E S T R O G U I N . 



IV 

LA SCIENCE JURIDIQUE P U R E 

A 

G£N£RALIT£S 

I'i M A I N T I E N D E S P R I N C I P A L E S T H E O R I E S E N O N C E E S D A N S 

« L A P V E G L K D E D R O I T » . 

» 0 9 . N O U S avons dejä (N»» 42,43, 47, 53, etc.) fait d'importantes 
observations sur la mesure dans laquelle nous partageons encore 
des theories exposees dans La Regle de droit, notre ouvrage de 
1889, et avons dit specialement que, durant les 33 annees de 
reflexions et d'enseignement ecoulöes depuis cette publieation, il ne 
s'etait rien passe qui füt de nature ä nous engager ä abandonner, 
meme seulement ä modifier nos principales doctrines. La critique, 
qui s'est exercee k l'egard de notre oiuvre durant les quelques 
annees en ayant suivi l'apparition n'a, comme cela a ete montre 
dans la Partie ITl, rien fait valoir qui nous obligeät ä corriger nos 
theories essentielles ; et, plus tard, sauf sur un ou deux points d'im-
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portance p l u t ö t secondaire, nos meditations n'ont abouti'qu 'ä leur 
confirmation dans notre esprit. L'etude, la discussion d'autres tra
vaux, C e l l e s des dissertations doctorales de nos etudiants, la mise ü 
l'epreuve de nos idees dans sept volumes de droit civil compare, 
ainsi que dans un grand nombre de consultations, et notre partici-
pation aux quatre C o n f e r e n c e s de droit international prive de La 
Haye (1893, 1894, 1900,1904), tout cela n'a fait q u e renforcer notre 
conviction d ' avo ir fait une oeuvre qui n'a point ete ebranlee dans 
ses parties principales. 

3 1 0 . 11 en est ainsi trös particuliferement de la notion elle-meme, 
et, mieux encore, de l'elaboration de la science juridique pure, 
dont i l a ete dejä souvent parle dans l'ouvrage actuel, notamment 
aux N"» 44 et 53. — Cette science consiste, dans sa generalite, ä 
degager les verites constantes et universelles qui resultent de cer
taines premisses d'ordre juridique, et tout d'abord de l'existence 
elle-meme, bistorique ou bypothetique, de ce qu 'on appelle le 
« droit». Le fondement de la science juridique pure est l'analyse et 
la S y n t h e s e du rapport de droit: d'oü decoulent la theorie des deux 
sujets, celle des collectivites, toujours formees d'individus humains, 
celle de la sanction juridique, la distincbon entre les droits absolus 
et les droits relatifs, la determination de la nature des monopoles 
de droit prive, et une foule de verites moins absti-aites. — Nous 
avons vu, dans la Partie I I I , notamment aux N"« 177-180, 185, que 
les objectlons dirigees, par Gierke et d'autres, contre la conception 
d'une science pure ou formelle du droit etaient inconsistantes. — 
D'ailleurs, i l est pueril ou insense de nier la possibilite de ce qui 
existe! Comment meconuaitre la possibilite d'une science alors que 
nous en mettions au jour les principes, dont personne n'osait nier 
directement la plupart, et que, en Allemagne meme, beaucoup 
d'etudes analogues ä la n ö t r e avaient e u lieu sous la denomination 
tres malheureuse de «dogmatique» M — Mais, les jurisconsultes 

' Les jurisconsultes allemands appellent dogmatique le meme genre d'etudes 
ä peu prös que nous nommons science juridique pure, c'est-ä-dire toute re-
cherclie sur la nature des droits et des institutions juridiques. Mais, la dog
matique, malgre cette denomination, est une science moins rigoureuse que 
notre discipline, en particulier parce que les Allemands font rentrer dans la 
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germaniques ne pouvaient plus faire avancer la science juridique 
pure, soit parce qu'ils n'admettaient pas la doctrine, absolument 
pi'imordiale, des deux sujets, soit parce que leui- principale preoc-
cupation allait ä la preparation puis ä l'interpretation du Code civil 
allemand, entre en vigueur dans tout l'Empire le 1*̂ '' janvier 1900; 
la science allemande etait condamnee ä s'enliser dans les commen-
taires. — Les juristes des pays latins (Raoul de la Grasserie, 
fMmond Picard, etc.) apercurent mieux l'importance de la science 
juridique pure; et en France on en fit de plus en plus, sous un 
btre (« droit pur ») ou sous un autre, ou möme .sans s'en rendre 
compte, comme M. Jourdain faisait de la piose. Malheureusement, 
les jeunes Frangais, au lieu de chercher ä etendre le champ de la 
science juridique pure, restreignirent leur etude k deux questions : 
celle des personnes jundiques (Saleilles, M. de la Pradelle), et celle 
ife la nature des droits reels. Des preoccupations socialistes, l'inva
sion de l'anarchisme dans la jurisprudence. la survivance de pre-
juges traditionnels ou germaniques (ces derniers chez Saleilles sur
tout et les Italiens), empechörent la science juridique pure de se 
developper normalement sur les bases que nous croyons encore 
avoir posees solidement dans La Regle de droit. 

3 1 1 . Toutefois, comme nous l'avons concede ä nos critiques, 
N" 53, notre tiavail de 1889 etait demeure incomplet, justement en 
ce qui concernait la nature de la science juridique pure, les logiques 
pratiquees pai' eile, et les diverses questions ou varietes de ques
tions dont eile pouvait ou devait s'occuper. — Nous avons l'inten-
tion de combler cette lacune dans la Partie IV, que nous venons 
d'inaugurei-. — Mais, auparavant, il est necessaire de rappeler nos 
vues (dejä exposees N^^ 49-56) sur les diverses fonctions intellec-
tuelles et la Classification des connaissances. 

niitiire de certaines institutions des elements etrangersäcel le- lä (N" 90, note). 
Leur dogmatique n'a ainsi pas un caraotere tres rigoureux. — I I y a eu, il 
existe peut-etre encore en Allemagne une revue pour la dogmatique juridi
que. E n outre, les jurisconsultes de ce pays ont publie des travaux speciaux 
s\iv cette matiere. — C'est ainsi que Laband (un exemple entre cenl) a pu-
l)Iip dans la Zeilschrift für Handelsrecht (Revue de droit commercial), vo
lume 31, p. 1, un travail intitule Beitraege zur Dogmatik der Handelsgesellschaft, 
et destine a examiner la nature des diverses societes de commerce. 
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2" R A P P E L D U S Y S T E M E D E S F O N C ; T I O N S I N T E L L E C T U E L L E S . 

3 1 8 . Pour n o u s , i l est e v i d e n t que l a C l a s s i f i c a t i o n c o m p l e t e d e s 

c o n n a i s s a n c e s h u m a i n e s doit t e n i r c o m p t e d e d e u x g r a n d e s v e r i t e s : 

L a p r e m i e r e e s t q u e l e s e t r e s et l e s p h e n o m e n e s ( l e s « e x i s t e n c e s » 

e n u u s e u l m o t ) s e r e p a r t i s s e n t e n g r o u p e s n a t u r e l s , d a n s Fun des

q u e l s s e t r o u v e l e « d r o i t » . L a d e u x i e m e e s t que c h a c u n e d e c e s 

c l a s s e s d ' e x i s t e n c e s p e u t f a i r e l ' o b j e t d e d i f f e r e n t e s a c t i v i t e s i n t e l l e c 

t u e l l e s , q u i s o n t c e l l e s - c i : 1° l'imagination, q u i p e u t e t r e d e r e g l e e ; 

2" Vhistoire, o b e i s s a n t a u p r i n c i p e d e l a v e r i t e de fait ou o b j e c t i v e ; 

3» l a science pure ou l a theoremalique^ q u i p r o c ö d e e n f o r m u l a n t 

d e s h y p o t h e s e s , p o u r e n t i r e r l e s c o n s e q u e n c e s l o g i q u e m e n t n e c e s -

s a i r e s , et d o n t le p r i n c i p e e s t p r e c i s e m e n t c e t t e n e c e s s i t e ; 4« Vart, 

qui a l e m e m e p r i n c i p e , e t a n t e n q u e l q u e s o r t e l a s c i e n c e p u r e 

r e t o u r n e e , e t q u i , d a n s t o u s l e s d o m a i n e s d e l ' a c t i o n d e s h o m m e s , 

r e c h e r c h e l e s m o y e n s o u a n t e c e d e n t s , d o n t l ' e m p l o i o u l a r e a l i s a t i o n 

c o n d u i s e n t ä l ' o b t e n t i o n d e c e r t a i n s r e s u l t a t s p o s e s d ' a v a n c e c o m m e 

b u t s ä a t t e i n d r e ; e n f i n 5" l a critique, q u i f o r m u l e , ä l ' e g a r d de fa i ts 

o u d ' e t r e s q u e l c o n q u e s , l e s h o m m e s et l e u r s a c t e s y c o m p r i s , d e s 

a p p r e c i a t i o n s , c ' es t -ä-d ire d e s j u g e m e n t s d e v a l e u r d a n s un s e n s 

f a v o r a b l e o u d e f a v o r a b l e , et q u i e s t e n p r i n c i p e a b s o l u m e n t s u b j e c 

t i v e , n ' o b e i s s a n t ä a u c u n p r i n c i p e o b j e c t i f comme c'est le c a s d e s 

t r o i s f o n c t i o n s i n t e l l e c t u e l l e s p r e c e d e n t e s . — Nous n ' a v o n s d e c o u 

v e r t a u c u n e s i x i e m e f o n c t i o n i n t e l l e c t u e l l e ; et, m a l g r e d e s def is 

r e i t e r e s , p e r s o n n e n ' a j a m a i s p u a l l o n g e r n o t r e l i s t e . — Ce qu 'on 

a p p e l l e « l a s c i e n c e », au s e n s c o u r a n t du t e r m e , es t l a p o r t i o n noii 
s i m p l e m e n t n a r r a t i v e d e l ' h i s t o i r e , r e u n i e ä l a s c i e n c e p u r e . Dans l a 

m e s u r e o i i l ' h i s t o i r e e n v i s a g e l e s p h e n o m e n e s q u ' e l l e d e c r i t d a n s 

l e u r c o m p l e x i t e c o n c r e t o , e i l e n e p e u t e t a b l i r de v e r i t e s s c i e n t i f i q u e s ; 

m a i s e i l e y a r r i v e e n c o n s i d e r a n t l e s fa i ts d a n s l e u r g e n e r a l i t e , et ä 

ce t i t r e e i l e d e m e u r e ä l a b a s e de l a s c i e n c e p u r e , q u i , e x a m i n a n t 

s u c c e s s i v e m e n t et i s o l e m e n t l e s faits d e s d i v e r s e s n a t u r e s s i m p l e s . 
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pai'vient ou vise du moins k enoncer des verites universelles et sans 
exceptions. — Nous tirons de ce qui precede la conclusion que le 
tableau rationnel des connaissances humaines ne peut etre presente, 
comme on le fait d'ordinaire, sous forme d'un seul systöme de 
lignes ou de colonnes paralleles, mais qu'il est susceptible d'etre 
figure par im ensemble de colonnes entrecroisees; les cadres des-
sines par les recoiipements de ces colonnes representent les diver
ses « disciplines » soit connaissances ou sciences au sens le plus 
large de ces deux dernieres expressions. — 11 est sinon necessaire, 
du moins tout ä fait recommande, pour exprimei' dans un discours 
ou un imprime le tableau schematique des connaissances, de choisir 
comme division principale celle suivant les divers gi-oupes d'etres, 
et comme division secondaire celle suivant les differentes fonctions. 
En agir autrement serait condamner l'auditeur ou le lecteur k 
considerer presqu'en meme temps les ordres de faits les plus di
vers, ce qui est hors de la portee du plus grand nombre des esprits .̂ 

3 1 3 . Notre theorie de la Classification des connaissances s'est 
beaucoup inspiree des travaux de M. Adrien Naville, professeur de 
Philosophie ä l'Universite de Geneve, mais eile en differe sur cer-

' Dans nn Traite de sociologie. que nous avons presqu'acheve, et dont l ' im-
pression conimencera, nous Tesperons, avant la publieation meme du pre
sent ouvrage, nous donnerons beaucoup plus de details sur la Classification 
des actes de la pensee humaine, et les diverses disciplines produiles par 
l'application des differentes fonctions intellectuelles aux divers groupes 
d'etres ou de phenomenes, en insistant, cela va sans dire, sur les choses so
ziales. 

^ L a verite enoncee au texte est fort importante pour le classement des 
livres dans une bibliotheque : Actuellement, c'est l'anarchie. Tantöt les divi
sions sont Celles relatives aux fonctions : sciences, art, histoire, etc.; tantot 
elles se rapportent plus ou moins directement ä la distinction entre les di
vers ordres de faits : botanique, Zoologie, chimie, religion, droit, commerce, 
Industrie, Htterature, militaire, etc. Ces divisions chevauchent forcement les 
unes Sur les autres. On ne sait pas oü faire sa recherche : Par exemple, oü 
trouver l'histoire du droit, des religions, de l'armement niililairo ? Sous la 
rubrique histoire, ou sous les autres •? — A notre avLs, il ne laut pas hesi-
ter ä adopter, comme base generale de la Classification et de l'arrangement, 
rennmeration des diverses especes d'etres et de phenomfenes, et, comme 
divisions relativement secondaires, l'indication des fonctions : On trouverait 
donc l'histoire des animaux ou des plantes dans les seotions rcnfermant les 
ouvrages consacres a ces categories d'etres, elc. 
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t a i n s p o i n t s K — Rien d a n s l e s t r a v a u x u l t e r i e n r s a u n ö t r e ( c e l u i de 
M. Goblot s u r la C l a s s i f i c a t i o n d e s s c i e n c e s , p a r e x e m p l e ) n e n o u s a 
engage ä la m o d i f i e r , et c e t t e part ie - lä de I.a Begle de droit n'a 
d o n n e l i e u , h n o t r e c o n n a i s s a n c e d u m o i n s , ä a u c u n e c r i t i q u e 

f o n d e e . — M. Declareuil (N" 172) a b i e n e c r i t ä cet e g a r d les l i g n e s 

s u i v a n t e s : « ... M. Roguin a l ' a i r de c r o i r e q u e c h a c u n e de c e s fonc

t i o n s o p e r e s e p a r e m e n t , qu 'el les f o r m e n t a u t a n t de t i r o i r s qu 'on 

p e u t o u v r i r et f e r m e r ä v o l o n t e . . 11 n ' en es t r i e n , d ' a b o r d ; e n s u i t e , 

.sont-elles s i d t s t i n c t e s q u e ce la ' . ' Peut-on f a i r e de l ' h i s t o i r e s a n s cri
t i q u e ? Je s a i s b i e n q u e , teile q u ' i l d e f m i t l a c r i t i q u e , cel le -c i n'a v\en 
ä f a i r e a v e c l ' h i s t o i r e , et e n c o r e ! Mais, c 'est de la c r i t i q u e s u b j e c t i v e 

' M. Adrien Naville, qu'il ne laut pas confondre avec Ernest Naville, son 
pere, eminent philosophe spiritualiste et chretien,, a donne trois editions d'un 
travail sur la classilication des connaissances, la troisieme, «i entierement re-
nouvelee », en 192U (Paris, Alcan), sous le titre Classification des sciences; Les 
idees inaitresses des sciences et leurs rapports. — Nous connaissons beaucoup 
Adrien Naville, qui est notre beau-frere, et nous sommes entretenu avec lui 
de la question, depuis l'origine de ses travaux; sa pensee a agi sur la nötre, 
et peut-etre quelque peu celle-ci sur la sienne. Toutefois, nous sommes de-
meures en desaccord sur un certain nombre de points, entre autres ceux-ci ; 
— Adrien Naville attribue, selon nous, une importance exageree au röle de 
ce que nous appelons les activites ou fonctions intellectuelles, et pas assez ä 
la Classification objective des phenomenes. E n deuxieme lieu, tandis que 
nous parlons plus en general de « coniuiissauces », Naville traite de « scien
ces », dont il admet trois classes ; 1» les sciences de lois : theorematique; 
2" Celles de falls : histoire; .S" les sciences de regles : canonique. — L a ques
tion qui nous divise le plus est Celle de la critique (mot dont Naville ne se 
sert guere en pretant ä ce vocable le meme sens que nous), ou des juge
ments de valeur, auxquels i! donne, semble-t-il, une portee objective, puis-
(ju'il les fait rentrer dans sa canonique, ou science des regles (de conduite, 
plus generalement d'action) ; pour nous la critique, qui n'est pas une science, 
est essentiellement subjective. Naville n'admet pas cela, et il place les regles 
d'action dans la canonique, oü se trouvent aussi ce que nous nommons les 
arts, c'est-ä-dire la determination des moyens de realiser certains resultats. 
E n un mot, Naville ne distingue pas radicalement l'art, qui formule des re
gles de valeur objective, de la critique, laquelle ne saurait ötre que subjec
tive. — E n outre, la logique, plutöt les logiques nous semblent incontesta-
lüement les plus abstraites des sciences pures, tandis que, pour Naville, la 
logique est « u n e science canonique non conteslee » (p. 321). — A part ces 
desaccords, graves assurement, nos vues sont tres semblables ä celles d'Adrien 
Naville. — I I seinble que ce soit l'Allemand Wundt qui ait le premier « separe 
des sciences theoriques et des arts un groupe de sciences qu'il a appelees 
normatives i>, mot plus ou moins synonyme de canoniques. (D'apres Ediuoud 
Goblot, Le Systeme des sciences, Paris, 1922, p. 172.) 
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qu'il parle. 11 y a en outre la critique objective, et c'est dans ce sens 
dernier que le mot est le plus souvent employe... Mais, je ne veux 
pas m'egarer dans des considerations par trop differentes des 
etudes auxquelles la Nouvelle Revue hislorique est specialement 
consacree. » — Ces observations nous paraissent sans portee 
aucune. — D'abord, jamais nous n'avons pretendu que les fonctions 
intellectuelles travaillassent d'une fagon separee. Au contraire, nous 
nous sommes attache en particulier ä montrer le röle general de 
l'imagination dans l'histoire, qui dans une forte mesure comporte 
l'emission d'hypothöses, ensuite contrölees, et möme dans la 
science pure2, dont eile sert ä constituer les donnees. (La Regle de 
droit, p. 6, 10 et passim.) — Quant au sens du mot « critique », 
nous avions choisi ce terme pourdesignerl'appreciation subjective, 
conformement ä l'usage plusieiu's fois centenaire de la litterature et 
de l'art; mais nous ne tenons pas outre mesure ä cette termino-
logie. Qu'on appelle « critique » l'appröciation, le prononce d'une 
approbation ou d'une improbation, qu'on prefere, comme depuis 
quelques annees, l'expression «jugement de valeur», ou teile autre 
quelconque ; cela ne modifie en rien le fond de notre theorie. 

- Nous avions, dans une uole de la p. lU, dit que les matMmatiques 
etaient une sorte de pnesie exacte. Apprenons incidemment que, 18 ans plus 
tard, nous avons trouve la confirmation de cette conception dans une lettre 
de Weierstrass, l'un des plus grands matliematiciens des temps modernes, ä 
.Sophie Kovalevska, a propos de M. Kronecker : « I I y a chez lui un defaut, 
(]ue Von trouve chez beaucoup d'hommes tres intelligents, notamment chez 
ceux de race semitique : I is ne possedent pas une Imagination süffisante (je 
devrais plutöt dire Intuition), et il est certain qu'un mathematicien qui n'est 
pas quelque peu poete ne sera jamais un mattiematicien complet...» (La 
Revue du mois, 10 aoüt 1907, I V , p. 219) — Nous nous demandons si l'affir-
mation de Weierstrass que les .luifs manquent frequemment d'imagination 
est vraie. Peut-etre l'est-elle en ce qui concerne les sciences mathematiques, 
ce que nous sommes hors d'etat d'examiner? mais il nous parait que les 
,Tuifs, avec leur theorie messianique, et surtout leurs conoeptions sociales, 
font preuve de pas mal d'imagination en matiere de speculations sur rhu
manite. 
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3" S P E C I A L I T E S S U R L A C R I T J Q U E . 

a i 4 . I I y a manifestement un ablme entre constater des faits ou 
les imaginer, et les apprecier une fois connus ou supposes. La cri
tique, selon notre deflnition, n'a rien ä voir avec l'histoire, sauf que 
cette derniere lui fournit la plupart des donnees sur lesquelles eile 
s'exerce. 

3 1 5 . Ce qu'on nomme, par rapport ä l'histoire, « critique, esprit 
critique, critique des sources», n'est qu'une portion de la fonction 
historique elle-meme, celle qui consiste k faii-ele triage des materiaux 
et donnees de l'histoire, k se prononcer sur les diverses methodes 
d'investigation, ie tout dans le but d'ari'iver aussi pres que possible 
de la verite des faits, sans aucune preoccupation de les juger eux-
memes. Lorsqu'un historien ou un theoricien de l'histoire declare 
admettre ou inflrmer l'authenticite ou la valeur d'une source ou 
d'une categorie de sources, lorsqu'il en fait la critique, il ne recher
che que la verite objective. — Mais, la cribque, dans l'acception oü 
nous prenons ce terme, est chose fort differente : I I n'y a, ni ne 
peut y avoir aucune « critique objective », par la raison que les 
jugements de valeur (notre « critique ») dependent toujoui's exclu
sivement des besoins, goüts, interets, principes, ci'oyances, etc., de 
celui ou de ceux qui articulent ces jugements ou au point de vue 
desquels une autre personne les emet. Degager les consequences 
d'un fait ou d'un principe, c'est faire acte d'histoire ou se livrer ä 
une deduction logique, choses absolument etrangeres au jugement 
critique ou de valeur considere en lui-meme. 

3 1 6 . D'ailleurs, le jugement cribque, pour etre complet et verita-
blement instructif, ne doit pas etre articule k l'egard seulement des 
principes generaux, ou d'une prescription meme speciale, mais rela
tivement aux consequences qu'ils deploient en fait ou deploieraient 
s'ils etaient consacres legislabvement; une erreur ä cet egard est fort 
habituellement commlse par les jeunes jiu-istes qui font des disserta-
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tions Oll soutienneiit des theses: Iis croientpou voir se contenter d'affir
mer que teile disposition legislative, generale ou speciale, est bonne 
ou mauvaise, alors qu'il faudrait indiquer expressement les conse
quences de fait auxquelles conduit ou conduirait la Solution juridique 
visee,pour se prononcer ensuite sur la valeur de ces resultats. Degager 
ceux-ci, c'est enoncer une proposition scientifique d'histoire ou de dia-
lectique; les apprecier, c'est emettre un jugement critique individuel. 
En resume, prononcer un jugement de valeur sur un principe, une 
rögle de droit ou de morale, c'est d'abord affirmer que, etant appli-
ques, ils auront objectivement certaines consequences, puis emettre 
une opinion entiörement subjective ä l'egard de celles-ci. 

3 1 7 . Puisque nous sommes amene ä parier de la critique au 
sens par nous donne ä ce terme, saisissons l'occasion de mettre en 
lumiere une verite d'une extreme importance, dans toutes les scien
ces sociales en particulier: Les goüts, interets, besoins quelconques, 
Jes jouissances et les souffrances, physiques et morales, des divers 
individus humains sont essentiellement heterogenes i ; il n'existe 
aucune commune mesure de ces portions composantes des diverses 
vies individuelles. II est donc absolument impossible de dernontrer 
(nous insistons sur ce terme) que teile Organisation sociale procu-
rerait ä une certaine populabon, ä l'humanite tout entiere, plus ou 
moins de honheur qu'une autre^. Et, si meme on parvenait ä som-

' Restant ici dans des generalites ä propos de la critique, nous nous con-
tentons d'affirmer que les individus humains, physiques et psychiques, sont 
heterogenes, c'est-ä-dire differents les uns des autres, et ils le sont beaucoup 
plus comme etres psychiques qu'ä titre d'etres physiologiques. — Mais, il ne 
faul pas exagerer cette beterog^neite : Les hommes sont partiellement homo
genes, c'est-ä-dire semblables; mais, il ne faul pas non plus faire cette homo-
geneite relative plus grande qu'elle ne Test. — Un jour, quelqu'un faisait 
une Conference en Angleterre, et affirmait que les individus humains des deux 
sexes etaient semblables, sauf une petite difference. Un plaisant de l'audi-
toire, oyant cela, fit entendre une exclamation devenue memorable : « Hur= 
rah pour la petite difference ! » (Voir le Journal Le Temps du 28 avril 1922, 
article ä propos de la mort de Jean Finot, en reahte porteur d 'un nom juif. 
et auteur de deux livres ; Le Pi-ejuge des races et Le Prejuge des sexes; dans 
ce dernier livre, Jean Finot se borne ä affirmer l'cgale aptitude des deux 
sexes au developpement cerebral.) 

2 M. Pierre Boven, etudiant l'ceuvre de Pareto, dans Les Applications ma
thematiques d l'economie politique (Lausanne. 1912, p. 162), ecrit : « Gherclier 
quel est le meilleur moyeu d'atteindre un but donne est une chose raison-
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mar les divers bonheurs ou malheurs individuels, et ä faire la coni-
paraison des totaux sous difft^rents regimes reels, on ne pourrait 
fermer la bouche ä celui pretendant que, sous un autre regime, ce
lui de son choix, les humains seraient encore plus heureux, car rien 
ne prouve que Findividu qui se declare aussi heureux (ou malheu-
reux) que possible ne le serait pas plus encore dans d'autres circons
tances. — Peut-etre parviendra-t-on un jour ä construire une cri
tique qui serait objective et s'imposerait ä tous; mais il est certain 
que cette discipline n'est pas encore constituee. Actuellement, 11 
n'est possible, en cette matiere, que d'arriver ä des approximabons, 
plutöt ä des vraisemblances, toujours subjectives. — I^ar exemple, 
la science pure economique demontre rigoureusement que l'instau-
ration de la libei'te des echanges produit le maximum d'avantages 
economiques ä teile ou teile societe humaine; mais la demonstra-
tion part des goüts de cette population comme de donnees primaires, 
et n'implique aucime appreciabon de la valeur de ces goüts ou be
soins pris en eux-memes, ce qui pourrait donnei' lieu aux jugements 
de valeur individuels les plus disparates: En effet, un moraliste con-
siderera comme detestables les penchants au luxe ou ä la debauche 
qui sont d'entre les facteui's de l'etat d'equilibre caracterise par le 
maximum d'ophelimite pour la societe envisagee ; et, en revanche, 
le libre penseur tiendra pour condamnable et meme deprave Fasce-
bsme des puritains, qui est un des elements du meme equilibre. — 
En outre, et peut-etre surtout, i l est impossible scientifiquement 
d'addiüonner, pour en former la somme, qui serait objecbve, lessa-
tisfacbons heterogenes et sans commune mesure des individus 
composant la collecbvite, car l'etat d'equilibre qui estatteint signifie 
tout simplement que chacun de ces individus pris distribubvement 
est arrive ä son maximum individuel de satisfaction; et il y a un 
nombre infmi de ces etats d'equilibre. — En outre, la demonstrabon 
que la liberte des echanges (qui n'est jamais realisee en fait) condui
rait au maximum de sabsfactions economiques laisse absolument 
intacte la quesbon de savoir si le maximum d'avantages econo-

imble; mais vouloir demnnirer un ideal, c'est une a!)surdite. C'est l'ecueil 
qu'a SU eviter M. Pareto.» — Cette proposition de M. Boven Interesse la 
comparaison de l'art avec la critique. 
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miqnes a m e n e celui du bonheur general o u de la justice: Ce sont 
des ordres d'idees difTerents. — Pareillement, il est tout äfaitimpra-
ticable de demontrer la superiorite, quant ä la somme generale du 
bonheur ou de la jusbce procures ä la societe, d 'un regime demo-
craüque o u socialiste sur uneinstitubon arislocratique, ou l'inverse. 
— Sans doute, si on suppose que l'egalite ou l'inegalite des droits 
ou des condibons est en elle-meme le souverain bien, dont la rea
lisation serait incomparablement au-dessus de celle de toutes les 
autres jouissances, de tous les autres avantages, la preuve sera faite 
de la superiorite d 'un des regimes sur l'autre, mais uniquement 
dans une certaine supposition, dont il est impossible d'etablir sans 
replique le bien-fonde. Juger une societe humaine uniquement selon 
qu'elle consacre ou non l'egalite des condibons, c'est a u fond faire 
acte d'esthebcien, c'est declarer une preference pourla ligne droite 
sur une ligne anguleuse, ondulee, ou pyramidale. — Nous savons 
bien que, ä 1'epoque actuelle, la Jusbce (avec un J) est prise comme 
synonyme d'egalite des conditions. Mais la justesse de cette concep-
bon n'est aucunement demontree ni demontrable. 11 y a eu des 
peuples (ceux ä castes) et des individus, pour lesquels la justice etait 
l'inegalite, la hierarchie, et on peut parfaitement soutenir qu'elle ne 
consiste pas ä traiter idenbquement tous les hommes, malgre les qua-
lites et les bonnes actions des uns, les defauts ou les crimes des autres, 
mais qu'elle contient une idee de proportionnalite, principe dans le
quel on retrou ve d'ailleu rs celui de l'egalite. — La philosophie grecque 
a cherche pendant longtemps quel etait le souverain bien indivi
duel ; eile ne l'a pas trouve. Les modernes ne le decouvriront pas 
davantage. 

3 1 8 . Sans doute, si quelqu'un a ete conduit ä admettre u n cer
tain S y s t e m e d'opinions, une doctrine generale, comme celle du 
chrisbanisme, de l'islamisme, d u materialisme, de l'anarchisme ou 
du nabonalisme outrancier, il est possible de lui demontrer qu'en 
tranchant une quesbon parbculiere d'une certaine fagon il est en 
accord ou en contradicbon avec lui-meme. Et cette possibilite 
provient uniquement de ce que notre homme aura admis d'emblee 
une doctrine ayant certaines consequences; mais, s'il lui convient 
d'y deroger dans un domaine donne, ou de l'abandonner com-
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pletement, aucune preuve relevant de la critique ne sera plus 
possible *. 

3 1 9 . Tout ce que nous venons de dire ne vaut que sous les as-
pects et dans la mesure oü les hommes sont ou seraient hetero
genes. — Mais, si on envisage les points de vue auxquels ils sont 
sensiblement homogenes, comme ä l'egard de leurs besoins impe-
rieux de manger, de boire, de se proteger contre les intemperies, 
etc., certains jugements de valeur ou appreciations critiques pour
raient avoir une portee sensiblement objective. Et sur ce point, il 
faudrait, ce nous semble, amender quelque peu les theories de 
Pareto, qui nous parait ne pas tenir compte suffisamment des cas 
dans lesquels les individus se presentent, ä propos de certains de 
leurs attributs ou de leurs actes, comme approximativement homo-
gtoes. — On peut aussi speculer sur des moyennes, ou supposer, 
pour echafauder des theories, que les hommes sont semblables sous 
tel aspect, alors que, en realite, ce ne serait pas le cas. — Les sa-
vants contemporains ont pris l'babitude, parait-il, de raisonner sur 
des moyennes, en chimie, en physique, etc., admettant par exemple 
que, en realite, toutes les parbcules de la mabere ne se comportent 
pas toujours exactement de la meme fagon, mais que tel phenomöne 
pris dans son ensemble a lieu comme si cela etait le cas. — fl con
vient de reconnaitre, d'autre part, que les humains sont infiniment 
moins semblables sous le rapport psychique, et par consequent so-

' Supposons deux personnes, A et B, qui discutent une question de critique 
legislative, se demandant par exemple quelle est la sanction qui doit suivre 
Tadultöre : A est dispose ä admettre une sanction severe ; B incline pour la re-
duire au minimum possible. I^a loi peut reprimer penalement l'adultere, et 
cela plus ou moins severement; eile peut aussi supprimer toute penalite, et se 
contenter d'une sanction civile : divorce, suppression de la vie conjugale (Auf
hebung der ehelichen Gemeinschaft), comme en Allemagne, c'est-ä-dire elimina-
tion de tous les droits et devoirs quelconques resultant du mariage, sauf la de
fense de se marier avec une tierce personne; la loi peut aussi consacrer la Se
paration de Corps ordinaire, celle du droit canonique, qui laisse subsister cer
tains devoirs conjugaux, notamment celui de fldelite. — I I n'y aura, pour cha
cun de nos deux individus, aucun moyen de convertir l'autre ä sa preference. 
Ainsi, si A est catholique romain, il rejettera l'idee du divorce d'emblee et caie-
goriquement, tandis que B, reforme, pourra admettre cette sanction, ou seule
ment d'autres, suivant ses sentiments personnels, ou les consequences (relati
vement aux enfants, etc.) qu'il attribuera aux diverses mesures possibles. 
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cial, q u e sous celui corporel et physiologique. Le fächeux resultat 
de cette verite, qu'on peut juger attristante pourla science, est que 
les disciplines sociales, l'economie politique, et quelques parties du 
droit mises ä part, sont presque exclusivement qualitatives, tandis 
que Ce l les de la matiere inorganique, beaucoup plus avancees pour 
cette raison entre autres, arrivent de plus en plus ä des verites 
quantitatives. 

3 3 0 . 11 resulte des considei'ations precedentes q u e la critique 
des choses du droit, des lois, des institutions juridiques, est, ä vrai 
dire, entiörement subjective : II n'est pas possible de demontrer 
objectivement, et ä tout le monde, qu 'une disposition legale soit 
objectivement bonne ou mauvaise. Le socialiste trouvera excellent 
ce q u e le liberal jugera detestable. — I I faut pourtant se demander 
s'il n'existerait pas tels ou tels principes de justice assez generaux 
ou formels pour jouer un röle dans toutes les institutions legisla
tives, et dans toutes les conceptions individuelles, et q u i devraient 
etre jugös bons d'une fagon absolue, tandis que leurs contraires 
seraient non moins universellement mauvais. — Depuis des siöcles 
et des siöcles, les philosophes d u droit ont cherche ä consbtuer des 
systfemes de loi naturelle, d'une valeur universelle et immuable. 
I I faudrait un volume pour retracer, meme seulement brievement, 
ces efforts, et montrer qu ' i ls ont echoue. Un grand nombre de sys-
tömes de droit naturel ont ete construits; mais, les seuls se tenant 
debout sont ceux i'attaches ä une doctrine religieuse ou humanitaire, 
comme le christianisme, specialement le catholicisme romain, le 
mahomebsme, ou le socialisme. Et encore seuls certains principes 
trös generaux obtiennent-ils, non pas l'assenbment universel, mais 
celui des autorites de ces diverses eglises. Aussitöt que tel penseur 
ou jurisconsulte tient ä apprecier des regles ou institutions legisla
tives moins generales, le dissenbment commence, ou l'indecision et 
le vague; les reserves et les excepbons aux restrictions vienneiit 
remplacer la nettete et l'unite doctrinales, et cela dans les limites 
memes de ce que nous pourrions denommer la congregabon jui i -
dique. Et la profe,ssion des memes doctrines fondamentales existe 
encore bien moins dans l'ensemble de ces collectivites : Le chris
tianisme repousse la polygamie legale, qu'admet l'islamisme ; le 
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catholicisme romain proscrit le divorce quetolere la legislation ortho
doxe grecque et qu'accueillent avec une latitude variable celles des 
populations dites reforraees. 

Nous avons beaucoup reflechi ä cette delicate quesbon du droit 
naturel et de l'existence ou de l'absence de principes supremes et 
universels de justice, sur lesquels, nous ne disons pas tous les 
hommes, mais tous les penseurs du moins seraient d'accord; et, 
conformement ä notre constante methode, nous avons, dans cette 
i-echerche, fait complete abstracbon de nos senbments personnels, 
pour arriver, meme en cette maböre de jugements de valeur sub-
jecbfs, ä des constatations objectives, consistant dans le simple 
compte rendu des opinions des autres hommes. — Voici notre 
conclusion en abrege : 11 n'y a pas unanimite pour admettre, 
comme principes souverains de jusbce, ni l'egalite ou l'inegalite, 
ni la liberte ou l'autorite, ni la douceur ou la mansuetude humani
taire ou le pacifisme, ni aucune auti'e idee generale de semblable 
importance. — Seule peut-etre la fldelite ä la parole donnee, aux 
promesses faites volontalrement, condition de la conflance, sans 
laquelle la vie sociale est impossible en dehors d'une lutte de chaque 
instant, parait un principe professe par les penseurs, par les lois 
d'un tres grand nombre de peuples, et par ces derniers eux-memes. 
Mais, le respect de la verite empeche d'aller plus loin : Dans le 
domaine international surtout, un certain nombre de penseurs jus-
bflent la mauvaise foi, qui, lorsqu'elle a reussi, contre les ennemis 
de leur congregabon juridique, est tres generalement amnisbee par 
les hommes les plus religieux et les plus moraux. 11 existe meme 
des gens, comme les bolchevistes, qui font du mensonge une pro-
fession, meme une volupte, et qui trouvent cependant des lauda-
teurs, ou du moins des allies, chez les dignitaires des plus grandes 
puissances morales et politiques de l'univers. — Cependant, meme 
la grande majorite des scelerats et des sectateurs de Machiavel 
admettent vraisemblablement que le manque de foi est en lui-meme 
un mal, dont la commission est pardonnable seulement ä la condi
tion de vous faire obtenir un bien tres sensiblement plus grand. — 
Certainement, aucune loi privee ne part du principe qu'on pourrait 
impunement manquer de parole. — Ĵ e respect des engagements. 
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tel est malheureusement le seul principe de droit naturel qui semble 
d'enseignement universel. Toutes les autres maximes de justice 
paraissent etre de reconnaissance beaucoup plus limitee, et sont 
abandonnees aux contradictions et aux fluctuabons des jugements 
de valeur subjecbfs. 

3 3 1 . Mettre ainsi en accentuation le röle immense des opinions 
subjectives dans le domaine du droit, c'est faire connaitre de nou
veau ä nos lecteurs l'abime que nous voyons entre la critique du 
droit et la science juridique pure (voir N°s 1 9 3 , 2 0 5 ) . — Aussi rigou-
reuses et objecbves sont pour nous les conclusions de la science 
juridique pure que sont flottantes et incertaines les opinions person
nelles auxquelles donnent Meu les lois et les autres principes ou 
regles du droit. — Dans cet ouvrage-ci, pas plus que dans celui de 
1889 , nous n'emettrons la moindre opinion de critique legislative; 
et, si nous venons d'en parlei' quelque peu, c'etait uniquement pour 
essayer d'eviter que les plus recalcitrants de nos lecteurs ne se 
nieprissent sur notre concepbon des choses et nos intentions. 

4» O B S E R V A T I O N S D E C H A R L E S S E C R E T A N . 

3 3 S . M. Charles Secretan (N» 18.3) dit ä propos de notre enume-
j-abon des acbvites intellectuelles : «Nous ne saurions admettre 
cette division, parce que l'imaginabon n'est jamais dereglee, c'est-
ä-dire tout ä fait indeterminee, et que l'art, qui trouve les moyens 
d'atteindre un but propose, n'est qu'un emploi de la force imagina-
bve. Mais, cela n'importe guere au but de l'auteur...» — Nous 
croyons, cependant, que frequemment l'homme laisse, comme on 
le dit, errer son Imagination, sans se preoccuper d'en conformerles 
«reations ä aucune norme quelconque, et cela nous a ete conflrme 
par des psychologues. Mais, quelle que soit la S o l u t i o n que cette 
question comporte, eile ne nous parait en aucune facon de nature ä 
.alterer notre enumerabon des foncbons de l'esprit. — Quant ä l'art, 

31 
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il n'est pas un simple emploi de la force imaginative, puisque les 
procedös qu'il indique doivent etre propres ä atteindre les resultats 
proposes. De ce que, comme il a ete repete plus haut, N« 313, 
l'imagination, activite simple et primaire, joue un röle dans le fonc-
tionnement des autres activites, qui, elles, sont compliquees, il ne 
s'ensuit nullement la condamnation de notre theorie, qui a mis 
precisement en lumiere la variete des cas d'application de la läculte 
creatrice. — M. Charles Secretan nous adressait une autre critique, 
implicite, en faisant suivre les mots science pure de ceux-ci : 
« vulgo, le raisonnement». — Nous repondons que ce procede 
logique est applique, ainsi que cela est indispensable, dans les 
recherches historiques, dans celles rattachees ä l'art, et dans les 
con.siderations de critique. Le raisonnement n'est donc point ä con
fondre avec la science pure, activite beaucoup plus compliquee,, 
dont la logique deductive est d'ailleurs l'instrument abstrait. 

5» N O T R E S Y S T E M E S O U M I S A L ' A C . \ D E M I E D E S S C I E N C E S M O R A L E S 

E T P O L I T I Q U E S D E P A R I S . 

3 3 3 bis. N O U S avions, ä propos d'une question mise ä l'etude par 
l'Academie des sciences morales et politiques, de Paris, developpe 
notre theorie des facultes intellectuelles, et specialement justifie 
notre^double deflnition de la science pure et de l'art, dans une lettre 
adressee ä cette savante compagnie. — Le Secretaire general de 
cette derniere nous a repondu que la lecture de notre commu-
nication n'avait souleve aucune objection, ce qui, d'ailleurs, nou.s. 
l'avouons volontiers, ne signitie pas grand'chose. 
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60 N O T I O N D E L A S C I E N C E P U R E . 

A . La hierarchie des sciences pures. 

3 3 3 . La partie pour nous capitale de notre Introduction de 
La Regle de droit etait celle oü nous traitions de la « science pure » 
en general et de celle du droit en particulier. — Nous pouvons 
nous boi'ner ä renvoyer ä ce qui en a dejä ete dit dans cet ouvrage-ci, 
quitte ä faire ou ä repeter quelques observations : 

La premiere est que la logique deductive, dont la position dans 
le Systeme des connaissances a ete, chose extraordinaire, vivement 
discutee, nous apparait avec une entiere evidence comme la plus 
abstraite des sciences pures, immediatement avant les mathema-
bques. (Voir la note du N» 52.) En effet, cette logique, qui ne com
porte plus aucun element particulier emprunte au monde sensible, 
ni ä celui de l'esprit, sauf quelques idees fort abstraites, est, pour 
cette raison meme, applicable ä tous les ordres de faits ou d'idees 
sans exception. — Les autres sciences pures s'enrichissent de plus 
en plus de donnees, en faisant intervenir successivement les nobons 
de point, de quantite, de ligne, de surface, de corps de trois dimen-
sions ou plus, de matiere, de force, de mouvement, d'elements chi-
miques differents, de vie organique, psychologique ou sociale, et 
forment toute une hierarchie, au sommet de laquelle se trouvent 
des abstracbons de plus en plus universelles, et qui, en descen-
dant, s'acheminent vers les etres concrets de tous genres, materiels, 
immateriels, inorganiques, organiques, etc. — Les plus abstraites 
des sciences pures sont plus faciles ä consbtuer que celles qui le 
sont moins, par la raison que les premiöres operent sur des donnees 
plus restreintes et plus simples. — 11 y a, d'ailleurs, deux familles 
au moins de sciences pures, celles dont les donnees parbculieres 
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sont les diverses qualites, proprietes ou attributs, distinguant les 
ötres materiels, et celles dont les facteurs constitutifs speciaux 
Interessent les choses immaterielles, l'esprit et ses productions, — 
Dans ces deux series de sciences pures, qu'on peut qualifier, ä 
l'imitation de certains philosophes, d'abstraites-concretes bien que 
ces termes soient vagues, et meme contradictoires, i l est necessaire 
de supprimer, par supposition initiale, un plus ou moins grand 
nombre des determinations qui caracterisent les etres concrets ou 
individuels. 

B . Fausse theorie de Xenopol. 

3 3 4 . Ce que nous venons de dire touche ä la question, objet de 
quelques passages de notre livre de 1889, p. H , de savoir s'il 
existe des lois de f histoire, c'est-ä-dire mises au jour, revelees par 
l'etude des faits ou des etres concrets. — Ici, il faut bien s'entendre: 
— Tout d'abord, il y a lieu de repousser energiquement, comme 
absolument erronee, la disbncbon, que font Xenopol et d'autres. 

' L e mot abstrait s'oppose ä celui de concret, qui lui signifie ce qui est indivi
duel. L'abstrait est quelque chose d'extrait, de tire par l'esprit, un attribut, 
etc., hors de l'Mre concret, et cet attribut est alors considere dans sa generalite. 
par exemple la couleur rouge ou le caractöre d'un niammifere. — L e general 
s'oppose au special ou au particulier, et il doit etre distingue de l'abstrait, ce 
que ne font pas suffisamment les logiciens ; nous ne voulons pas entreprendre 
ici cette distinction, rendue delicate par les deux sens du terme general, qui 
vise tantöt ce qui est generique. par Opposition au specifique, tantöt ce qui est 
etendu, ce qui existe largement. — Re venons au dualisme abstrait-concret. 11 
faut se garder de le confondre avec celui de Vimmateriel et du maleriel, ou du 
psychique et du physique : Chaque propriete de la matiere, et celle-ci elle-meme. 
envisagee genferiquement, sont des choses abstraites ; et, d'un autre cöte, l'äme 
d'un homme determine est une chose concrete. — L'expression sciences abs-
traites-concretes est d^plorable, car il n'existe en somme que la connaissance 
historique du concret et celle scientifique de l'abstrait, d'un degre quelconque 
de generalite. Mais, on peut employer cette expression pour designer la science 
des choses abstraites relativement peu generales. — L'on devrait peut-etre la 
reserver pour designer la science des etres reels, par Opposition ä celles (les 
mathematiques pures) qui font des constructions. 
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entre les faits successifs et ceux qui seraient coexistants. — Ensuite, 
on recherchera s'il existe une science pure du concret, soit del'fils-
torique brut, et on sera amene ä une conclusion negative. — Com-
mencons par l'examen de la theorie de Xenopol : 

Cet auteur distingue, qui est u n ilhrstre historien roumain, consi
dere, par exemple, que «la repetition de la rotation de la Terre 
n'est pas une succession de phenomfenes; ce n'est au contraire 
q u ' u n seul et unique phenomene repete ä l'inflni. Le temps que la 
Terre met ä l'accomplir est necessaire ä sa manifestation, nullement 
ä sa production ». {Les Principes fondamenlaux de l'histoire, 
1™ edition, 1899, p. 4.) Pour M. Xenopol, sont coexistants « tous 
les faits qui se repetent continuellement, sans changements appre-
ciables, soit que cette repetition se fasse dans l'espace d'une fagon 
simultanee, soit dans le temps, un fait apres l'autre, ou bien s o u s 

les deux formes ä la fois ». (Page 14.) — « Les faits consideres 
comme successifs, au contraire, montrent, pour chaque ordre par
ticulier de phenomenes, des changements continuels dans le cours 
du temps. Iis ne se ressemblent jamais completement, et la diffe
rence qui les distingue sera toujours l'element caracteristique. » 
(Ibid.) Pour l'eminent historien, « la succession n'existe que lä oir 
les phenomfenes se poursuivent, dans le cours du temps, d'une 
fagon dissemblable. — Cette distinction q u e nous avons etablie 
entre les faits coexistants, qui sont similaires et ne peuvent que se 
repeter, et les faits successifs, qui, pour exister, doivent etre dissem-
blables, constitue la pierre angulaire de tous les developpements 
qui vont suivre ». (Page 17.) — « L'histoire est un mode de concep
tion du monde, le mode successif, par Oppos i t ion au mode coexis-
tant. (Ibid.) — L'une des consequences de cet expose est q u e 
« les faits de l'histoire ne peuvent etre soumis ä des lois analogues 
ä C e l l e s q u i regissent les faits coexistants, mais constituent des 
regularites d'un tout autre caractfere, q u i sont toujours uniques et 
jamais universelles, comme le sont les lois de la coexistence». 
(Page 18.) Et, ailleurs, p . 29, l'auteur ecrit: « Les generalites de 
l'histoire ne sont donc que des generalites limitees, par consequent 
des verites toujours individuelles. » 
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C. L'histoire et les lois. 

3 3 5 . Sans nous attarder ä relever les details de la conception de 
Xenopol, Sans nous arreter aux bizarres expressions dont il se seit 
( « faits... qui ne peuvent que se repeter,... faits... qui doivent etre 
dissemblables »), et qui denotent dejä un certain vague ou trouble 
de la pensee, essayons de dire en peu de mots comment nous con-
cevons les choses: — Tous les faits doues d'existence reelle, qu'ils 
soient physiques ou mentaux, sont loealises dans l'espace et le 
temps, et par consequent successifs; il n'existe pas de ces pheno
menes qui soient seulement coexistants, ä l'excepbon des concep
tions de l'esprit, lequel peut operer des construcbons dont tous les 
elements sont synchroniques (mathematiques, science juridique 
pure; voir plus loin, N" 331): Laissons pour le moment ces cons
tructions de cöte, et n'envisageons que les phenomenes reels phy
siques ou psychiques. — Le monde inorganique comme l'organique, 
l'univers physique, en un mot, evolue sans cesse, et subit dans 
toutes ses parbes des changements dans la duree; qu'ils soient par-
fois peu visibles, memes imperceptibles : peu Importe. I I en est de 
meme du monde immateriel, soit de l'ensemble des faits produits 
ou influences par l'esprit humain. Tout ce qui extste a donc effec-
tivement une histoire, meme les phenomenes qui, comme la rotation 
diurne de la Terre, se reprodui-sent pendant fort longtemps sans 
changement appreciable. Le compte rendu des faits röels de tous 
genres constitue l'histoire. 11 n'y a aucun ordre de faits concrets qui 
soit celui des faits succes.sifs, par Opposition ä d'autres en.sembles de 
phenomenes. qui consbtueraient eux seuls des faits coexistants. 
Tous les faits quelconques sont colloques dans l'espace et se de-
roulent dans le temps. — ü 'aut re pari, l'esprit humain est doue 
d'une faculte (nous employons ce dernier terme sans croire ä l'exis
tence reelle de facultes qui seraient, en quelque sorte personnifiees, 
mais uniquement pour constater des rapports entre l'esprit, l'enten-
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dement humain et les faits qu'il etudie)qui permetä l'homme d'abs-
tfaire les diverses proprietes generales des faits concrets, en sup-
primant toutes les autres, de maniere ä degager certaines unifor-
mites, certains rapports d'identite entre les faits ainsi depouilles par 
la pensee des particularites qui les differencient ä l'etat historique, 
soit concret *. Ce mode de connaissance, qui n'est autre que notre 
« science pure peut s'exercer, ainsi que cela a ete dit N" 52, sur 
les faits de tous genres, aussi bien sur ceux de l'esprit que sur ceux 
de la nature materielle, et la science pure, precisement parce qu'elle 
s'exerce sur des abstractions, qu'elle saisit les faits exclusivement 
dans leurs attributs generaux, est apte ä degager de veritables lois, 
des verites constantes, resultant necessairement des supposibons 
inibales simplifiees dont eile part, et qui ont ete l'objet de l'observa
tion scienbflque et parfois de l'experimentabon. — L'esprit humain 
peut donc envisager des phenomenes generaux historiques, les epu-
rer par selecbon mentale, meme les modifier ou en supposer d'autres 
par l'imaginabon, consbtuer ainsi des premisses de raisonnements, 
etablir des rapports entre les faits contenus dans ces constatabons 
et hypotheses initiales, et finalement aboubr ä l'expression de ve
rites constante, sur le fondement du determinisme, qui n'est autre 
chose que l'afflrmation ou le postulat de la constance dans la liaison 
des faits generaux, ou des lois de la nature. 

3 3 6 . Mais, il se presente aloi-s la question de savoir quel est plus 
exactement le rapport qui existe entre les realites historiques et 
les verites absolues enoncees par la science des lois. — Lorsque 
nous ecrivions La Begle de droit, nous n'avions pas assez medite 
pour resoudre completement et clairement cette quesbon ; et, ä la 
p. 11 de notre Introduction, nous dfsions, apres avoir affirme que 
toutes les sciences pures formulaient des lois: — « L a science his-

' Comme nous l'avons dit dans la Note 1 du N» 323, on piend fort souvent 
le mot concret dans le sens de materiel, physique : C'est une enorme erreur, au 
regard de l'usage fait de ce terme par les bons auteurs. Concret veut dire indi
viduel, et s'oppose ä Vabstrait ou au general, tandis que materiel ou physique 
contrastent n\'eeVimmateriel ou le psychique. — L e caractere d'un certain indi-. 
vidu, comme Napoleon, est une chose concrete, et immaterielle ou psychique ; 
le poisson ou le mammifere sont des etres abslraits ou generaux, et en meme 
temps materiels, de meme que l'or et le pain, elc. 
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torique fournit aussi certaines conclusions qui ont, en apparence 
du moins, le caractöre d'etre forcees. Sont-elles des regles sans ex
ceptions ? M6ritent-elles aussi le nom de lois ? Ne sont-elles pas le 
fondement dernier de celles de la science pure? La philosophie mo
derne elle-meme ne semble pas avoir fait la lumiöre complete sur 
ces questions; mais i l semble qu'il y ait une liaison etroite entre les 
dernieres conclusions de l'histoire et celles de la science pure. Nous 
n'avons pas ä elucider cette difflculte. I I nous suffit d'avoir pose le 
double caract6re qui separe absolument la science pure de l'histoire : 
La science pure travaille sur des suppositions, et eile en etudie les 
consequences necessaires, tandis que la science historique etudie 
des realites, qui peuvent fort bien en etre depourvues ». — Aujour-
d'hui, notre pensee s'est beaucoup precisee, et voici notre maniere 
de voir actuelle: — Les phenomfenes ou evenements historiques, 
c'est-ä-dire doues de realite objecbve, sont tous colloques dans l'es
pace et le temps, et consbtuent en verite des ensembles, des com-
plexus de faits generaux, qui ne deviennent concrets ou individuels 
que par leurs combinaisons, lesquelles sont infiniment variables, de 
sorte que deux etres ou phenomenes individuels ne sont jamais ab
solument identiques. Une chute d'eau concrete, par exemple, est 
comme l'agglutination d'un grand nombre de phenomenes generaux 
relatifs au courant des liquides, ä lachutedes corps, ä la resistance 
de l'air, ou ä celle de corps solides, ä la force du vent, etc. 11 ne 
peut, ä raison de cet enchevetrement de phenomenes generaux com
posant le phenomene individuel ou concret, exister des lois qui en 
rendraient compte, qui l'exprimeraient dans son ensemble global; 
mais chacune des composantes generales a sa loi ou ses lois propres, 
qu'on les connaisse dejä ou non. — Le concret ou l'individuel est 
donc un ensemble, un entremelement de « choses », de phenomfenes 
de nature generale, et ce n'est point le general qui serait une reu-
nion de choses concretes. Ce qui fait Illusion ä cet egard, c'est que, 
de beaucoup le plus souvent du moins, c'est seulement en rappio-
chant et etudiant un certain nombre de phenomenes ou d'etres con
crets que nous parvenons ä dissocier par la pensee leurs compo
santes generales, et ä decouvrir les lois auxquelles elles obeissent. 
La preuve que ces composantes sont toutes en elle.s-memes de na-
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tiire generale est que les dites lois regissent une infinite d'autres cas 
concrets que celui examine, ce qui suppose que tous ces cas indi
viduels renferment chacun des faits generaux, dont ils ne sont que 
des exemplaires juxtaposes ou plutöt combines. — Extraire et enon
cer une loi est donc analyser le cas concret, le ramener k un com-
plexus de faits generaux, decouvrir par l'observabon ou l'experience, 
et exprimer les uniformites affectant ces divers facteurs generaux. 
— On dit parfois qu'un fait concret, soit individuel, est comme un 
noeud ou un entrecroisement de cordes, qui flgureraient des lois. 
C'est une inexactitude, puisque les lois ne sont pas en elles-memes 
des faits ou phenomenes, mais des rapports entre ceux-ci. Disons 
donc que les faits concrets sont des entreeroisements de faits gene
raux. — En somme, il n'y a pas de lois du concret, i l n'y a pas de 
science du concret;mais les lois ou uniformites s'extraient del'exa-
men du concret. 

3 3 7 . Precisons donc ce que nous ecrivions dans l'Introduction 
de la Regle de droit, en disant maintenant que l'histoire est le fon
dement dernier des lois, ce qui revient ä dire que, seules, l'observa
tion des faits historiques ou l'experience proprement dite, qui con
siste ä en creer, sont capables de nous faire connaitre les lois ^ 

1 On peut nommer l'liistoire (nous prenons toujours ce mot pour designer la 
connaissance de faits existants ou ayant existe, d'un ordre quelconque, et non 
pas seulement celle des choses humaines) une .science : ce sera celle 6tablissant 
la realite des phenomenes concrets, puis degageant quelques verites generales, 
quoique comportant des exceptions, comme celle que les cygnes sont blancs; 
l'histoire est donc une « s c i e n c e » , mais non une « science pure ». Gelte der
niere n'apparait que lorsque l'observateur, extrayant du fouillis des faits con
crets les faits generaux de chaque categorie naturelle (faits de nombre, de 
quantite, de mouvement, faits physiques ou relatifs ä la composition des corps, 
ä la cristallisation, ä la vie physiologique, psychique, ou sociale, etc., etc.), par-
vient ä constater l'existence de certains rapports absolument constants entre 
les differents facteurs de ces divers faits generaux. — Maintenant, les sciences 
proprement dites (rhistoire mise de cöte) se divisent en deux groupes bien tran-
ches, Selon que le phenomene d'ecoulement dans la duree y intervient ou non : 
— Dans le dernier cas, la science (logique, mathematiques pures, science jur i 
dique pure, etc.) etablit des verites d'interdependance proprement dite, les
quelles sont susceptibles de prendre la forme de raisonnements deductifs, de 
syllogismes, soit de theorenies : Ces sciences ont ceci de commun qu'elles sont 
des sciences pures ou des iheorematiques. — Quant ä celles qui traitent de faits 
successifs, et qui rentrent sous la formule generale : « Si A est, B sera », elles 
ont pour but d'etablir des rapports de causalite entre les phenomenes ; et, puis-
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Ces dernieres sont d'ailleurs de nature ditrerente de celles des 
simples vei'ites, generales, approximatives et sans ligueur (dites 
par certains logiciens : lois « empiriques »), que l'etude superflcielle 
des faits reels permet d'enoncer. Toute veritable loi a la pretention 
(parfois mal fondee) de faire connaitre une verite universelle et sans 
exception, affirmant que, ä un moment quelconque de la duree, et 
dans tout lieu de l'espace, si A est realise, B Test ou le sera aussi 
immanquablement. — Les faits sociaux etant incomparablement 
plus complexes que les phenomenes physiques, il en resulte qu'il est 
malaise d'arbculer de veritables uniformites sociales, et que cela 
n'est possible qu'en se debarrassant par hypothese d'une foule d'e-
lements de fait. Une loi de la societe humaine doit, en effet, comme 
toute autre, etre vraie toujours et partout. 

3 3 8 . L a disbncbon entre les realites complexes et concretes de 
I'ordre historique, et les lois universelles de la nature consiste 
donc en ceci que les premiferes sont individuelles, etant localisees 
dans l'espace et dans le temps, tandis que les deuxiemes sont des 
rapports de faits constants, affranchis de toute condition de lieu ou 
d'epoque. La loi de la nature dit, pai' exemple : Toujours et partout, 
ä certaines condibons de pression et de temperature, le produit de 
la combinaison, dans des proportions fixees, des coips X et Y sera 
Z. La verite historique dit simplement : Dans tel lieu, ä un certain 
moment, telles quanbtes des corps X et Y ont forme teile quantite 
de Z. — Ce n'est pas une loi de la nature que cette combinaison 
ait eu lieu ä teile epoque et dans un tel endroit; mais ce fait depend, 
par un formidable enchainement de causes et d'effets, de la collo-
cation ou disposibon primitive des choses, sur laquelle nous n'avons 

que, en realite, l'etat entier de l'univer.s ä un certain instant est la cause de son 
etat, et de celui de toutes ses parties dans l'instant immediatement subsequent, 
les verites degagees par ces sciences-ci demeurent toujours quelque peu ap
proximatives, comme l'est forcement )e rapport de causalite dont elles s'occu-
pent. Pour cette raison, les sciences de la nature (inorganique, organique, hu
maine, sociale, etc.) ne peuvent gußre, au point de vue transcendanlal, etre qua-
liflees de «sc i ences pures» , ni par consequent de «Iheoremat iques» . Nous 
pouvons cependant leur appliquer cette denomination, en nous plagant ä celui 
relatif. — Deux faits quelconques du monde reel, meme envisages seulement 
dans leurs traits generaux, ne sont jamais absolument identiques, ne füt-ce que 
parce qu'ils sont loealises autrement dans l'espace ou le temps. 
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a b s o l u m e n t a u c u n s r e n s e i g n e m e n t s p o s i t i f s , et q u e s e u l e s l a r e l i g i o n 

ou l a p h i l o s o p h i e p e u v e n t e s s a y e r de s e r e p r e s e n t e r . — Si c e s 

r e a l i t e s h i s t o r i q u e s et l e s l o i s n a t u r e l l e s d i f f e r e n t , s i n o n d e n a t u r e 

i n t i m e , d u m o i n s de p o r t e e , c 'est toutefois e x c l u s i v e m e n t l ' e t u d e 

d e s premiferes q u i n o u s p e r m e t de d e g a g e r l e s d e u x i e m e s . 

3 3 0 . Dans t o u s l e s d o m a i n e s , l a s c i e n c e p u r e r e c h e r c h e et e t a 

bl i t , s i p o s s i b l e , l a c o n s t a n c e d a n s l a r e p r o d u c b o n d e s phenomenes 
d ' u n c e r t a i n d e g r e d e g e n e r a l i t e , c 'est-ä-dire d e p o u i l l e s de t o u t e s l e s 

c o n d i t i o n s et c i r c o n s t a n c e s s p e c i a l e s , ou c o n c r e t e s ( s t r i c t e m e n t 

i n d i v i d u e l l e s , n ' e t a n t r e a l i s e e s qu 'en un s e u l c a s ) q u i c o e x i s t e n t 

b i e n a v e c l e p h e n o m e n e e t u d i e , m a i s n ' e n s o n t p o i n t e l l e s - m e m e s 

d e s f a c t e u r s P a r e x e m p l e , t e l l e s e x p e r i e n c e s de l a b o r a t o i r e a m e -

n e n t ä c o n s t a t e r q u e , d a n s d e c e r t a i n e s c o n d i b o n s g e n e r a l e s , t e l s 

r e s u l t a t s g e n e r a u x de I ' o r d r e p h y s i q u e ou c h i m i q u e s e r e p r o d u i s e n t , 

n o n o b s t a n t l e s d i f f e r e n c e s q u i e x i s t e n t e n t r e l e s m o m e n t s d e c e s 

e x p e r i e n c e s , l ' i n d i v i d u a l i t e d e s O p e r a t e u r s , l e s a p p a r e i l s u t i l i s e s , e t c . 

— Malgre b e a u c o u p d ' o p i n i o n s e r r o n e e s , p a r e x e m p l e l a d o c t r i n e 

d e l a c o n b n g e n c e d e s l o i s de l a n a t u r e (Boulroux), i l faut r e c o n 

n a i t r e c e t t e v e r i t e p r i m o r d i a l e ( e t y t e n i r f o r m e ) q u e t o u t e loi s c i e n 

t i f i q u e q u e l c o n q u e , q u ' e l l e a i t t r a i t a u m o n d e p h y s i q u e ou p s y c h i 

q u e , n ' e s t v e r i t a b l e m e n t t e i l e , n e c o n s t i t u e u n e l o i o u u n i f o r m i t e 

q u e s i eile p e u t s ' e x p r i m e r s u i v a n t c e s c h e m a : Toujours et p a r t o u t , 

s i u n e n s e m b l e A de c o n d i b o n s g e n e r a l e s e s t r e a l i s e , u n c e r t a i n 

r e s u l t a t B , g e n e r a l a u s s i , le s e r a e g a l e m e n t 2. — Les l o i s d e l a 

' E u i'ealite, les details particuliers qui caracterisent le phenomene indi
viduel ou concret sont des portions, plutöt des cas speciaux d'autres faits 
generaux que celui envisage, et resultent eux-m^mes d'autres lois generales 
que Celles regissant ce phenomene. Par exemple, les varietes individuelles 
inlinies des feuilles ou fleurs des plantes derivent de certaines lois physiques 
ou chimiques autres que celles gouvernant les especes vegÄtales considerees 
dans leurs attributs generaux, et non dans la « concretion » de leurs divers 
individus.— Comme, dans cet ouvrage, nous ne pouvons faire la theorie com
plete des lois de la nature, nous nous contentons d'en exposer quelques ve
rites generales et forcement approximatives. 

2 Nous avons dejä dit N" 53 et reverrons plus loin que la formule des 
lois scientifiques differe selon qu'il s'agit de faits contemporains et interdepen-
dants, comme c'est le cas dans la logique, les mathematiques et autres scien
ces dites pures ou exactes, ou qu'il s'agit de faits s'ecoulant dans la duree, 
comme c'est le cas dans les sciences dites physiques ou naturelles. — Dans 
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nature, on ne saurait trop le repeter, expriment la liaison constante 
entre deux faits d'un certain degre de generalite, degre different 
d'ailleurs suivant la nature des faits observes. — Rationnellement, 
elles doivent 6tre enoncees sous la forme d'un syllogisme, dont la 
premisse majeure est le principe du determinisme, ou de la cons
tance des lois de la nature (verite universelle et constatee par des 
miiliards d'observations de tout genre, et non pas seulement par 
celle des faits formant l'objet de la loi) ; la mineure consiste dansla 
consecution observee de deux phenomenes generaux, l'un cause et 
l'autre effet, et la conclusion dans l'afflrmation que cette consecu-
tion-lä est constante. — Certaines lois, comme celle de Newton, ont 
pour effet de ramener plusieurs verites d'un certain degre de gene
ralite ä une autre qui, en apparence du moins, est encore plus gene
rale et englobe les deux verites plus speciales. Nous croyons d'ail
leurs possible de montrer qu'il y a, dans le cas de lois semblant 
operer une generalisabon, plutöt extension d'un certain principe 
qu'une veritable generalisation, mais ne pouvons entrer ici dans 
une discussion ä ce propos; notons seulement que les termes 
« general, generalisabon», eux-memes sont ambigus et visent, 
tantöt le passage du special au generique ou general, tantöt la 
simple extension d'un fait ou d'une verite du meme ordre de gene
ralite ou de specialite (voir note 1 du N» 324). — Ce qui est certain, 
c'est que toutes les lois ne sont nullement des « generalisations » 
dans le sens propre du mot, mais que beaucoup se bornent ä expri
mer la constance d'une verite d'un certain degre de generalite. ba 
plupart des lois chimiques sont de cette espece. 

3 3 0 . Insistons encore sur le fait capital que l'histoire, en taut 
seulement que description de faits concrets, est incapable d'enoncer 
des lois de la nature. Les faits reels, envisages dans leur individua-
lite concreto, sont beaucoup trop compliques pour le permettre. 

le premier cas, la formule de la loi est : Si A est, B est; dans le deuxieme 
cas, eile est : Si A est, B sera. — 11 est clair que ce dualisme est bien diffe
rent de celui affirme par Xenopol, qui apergoit ä tort une classe de faits 
coexistants dans le groupe plus general des faits s'accomplissant dans le 
temps, lesquels faits sont tous successifs et donnent lieu ä des lois du schema: 
Si A est, B sera. — Au texte, nous parlons des lois en general, et plutöt de 
Celles de l a nature que de celles des sciences exactes. 
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II e n est ainsi meme des faits n'interessant que la nature inorga
nique. Les circonstances dans lesquelles ils se produisent, e u x et 
leurs antecedents, sont d'ordinaire trop touffues pour que les phe
nomenes consequents, d'ailleurs aussi tres complexes, puissent 
etre nettement rattaches ä leurs causes, et q u e des uniformites 
puissent ainsi etre etablies. Le spectacle de lachute d'une pomme, 
fait en lui-meme fort simple, a pu faire que Newton soit entre 
dans la voie qui lui a permis d'arriver ä la loi de la gravitation 
universelle; mais la vue de la chute d'une feuille, phenomene trop 
trouble par l'effet du vent et de la resistance de l 'air, n'aurait peut-
etre pas eu dans son esprit la meme valeur suggesbve. Le simple 
spectacle d'ime cascadeou d'un cours d'eau reel, dont l'ecoulement 
est ti'op brise par une foule de circonstances perturbatrices (la resis
tance de l 'air, du terrain, des rocbers, la rupture du courant par la 
pente du sol ou des objets divers) ne permettrait pas de degager 
les lois de l'hydraulique. — Seule ä peu pres, l'astronomle, plutöt 
la mecanique Ce leste , qui est une science historique de la nature, a 
en meme temps les caracteres d'une science pure ä raison de la 
restriction et de la grande simpliflcabon des aspects sous lesquels 
e i l e envisage les corps C e l e s t e s (uniquement comme des masses en 
mouvement). Mais, sauf cette exception et d'autres encore, les lois 
qui regissent la matiere inorganique elle-meme ne sauraient etre 
formulees q u e moyennant un travail d'abstracbon et meme souvent 
l'instaurabon d'experiences realisant matei'iellement cette abstrac
tion. — II en est de meme, miitatis mulandis, des phenomönes de 
I'ordre psychique, plus complexes q u e ceux de la nature physique. 
— Un fait de l'histoire humaine, un evenement social est encore 
incomparablement plus complique que ceux de la psychologie indi
viduelle. — Mais, cela n'empeche pas que, virtuellement (nous 
ajoutons cet adverbe pour indiquer q u ' i l s'agit seulement d'une 
possibilite rarement realisee), on ne puisse degager de veritables 
lois des phenomenes sociaux, ä la condibon d'admettre le principe 
du determinismeet k celle d'operer sur des premisses parfaite-

1 Dans le Systeme du determinisme, pas de difüculte : Tous les faits, 
meme psychiques, humains, sont des produits necessaires. Mais, i l est evi-
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ment preeises, et enoncees avec elimination expresse ou tacite de 
toutes les circonstances perturbatrices qui impliqueraient des 
exceptions ä l'uniformite scientifique enoncee2. — Nous savons, du 

(Jent que Tadmission bypothetique ou categorique du libre arbitre trouble 
renchainement de ces faits: Gomment, alors, constituer Vhistoire humainef 
Faut-i l renoncer ä expUquer les actes humains, en totalite ou en partie ? E t , 
s'il faut admettre que certains sont determines, et d'autres pas, conunenl effec-
tuer la demarcation entre des groupes aussi differents de phenomenes? — 
Nous resolvons (eludons plutöt, diront certains) la difflculte de la maniere 
suivante, eu nous plagant dans l'hypothese du libre arbitre : I i y a lieu de 
considerer ce pouvoir de determination comme conf(5re par une volonte di-
vine, et comme venant s'intercaler dans l'enchainement des phenomenes, 
dans lequel il deploiera des effets comme toute autre cause. Puis, conmie 
l'observation apprend que toute decision humaine a un ou plusieurs motifs, 
il faut decrire les faits consecutifs comme etant l'effet de ces motifs supposes 
constates, effet necessaire etant donne Texercioe in casu du hbre arbitre lui-
meme : Gomme cela, renchainement determine des phenomenes ne subit plus 
d'interruption, dans la supposition m^me de la liberte. 

••̂  Les historiens generalisateurs et les sociologues oublient presque cons-
tamment que, dans tous les domaines, le social y compris, une loi scientifi
que est une verite universelle et sans aucune exception connue, et ils emet-
tent une foule de lois historiques ou sociales qui n'en sont pas veritablement. 
— Rien n'est plus difficile, d'ailleurs, que d'en formuler qui en soient reelle-
ment, etant conformes au schema : Toujours et partout, si A est, B est ou 
sera. — Ce n'est pas une loi sociologique que d'affirmer par exemple que 
Fabsence d'une regle precise sur la succession au tröne produit des trou-
bles ou des guerres civils : phenomene constate dans des pays les plus di
vers. E n effet, ces evenements se produisent seulement dans certaines condi
tions qu'il faudrait faire entrer dans les premisses de Tenonce de la loi ; 
existence de plusieurs parents du souverain defunt et decides ä se porter 
competiteurs; existence de personnes energiques appuyant chacun d'eux ; 
absence d'impulsions ameuant le peuple a proclamer la republique et a re-
duireimmediatement ä neant les efforts des pretendauts; absence de menace 
de la part de l'etranger, qui, si eile existait, entrainerait l'avenenient sans 
debat d'un chet unique; etc.— Lenonce de la loi doit exclure toute possibi-
hte d'exceptions et eile sera tres souvent quelque peu tautologique, ce qui ne 
lui enlevera pas totalement sa valeur. — Une autre loi scientiflque, rela
tive aux negociations entre personnes quelconques, par exemple entre repre-
sontants d'etats adversaires, exprimerait, avec les determinations et condi
tions requises, la verite suivante : Lorsque, dans des negociations, l'une des 
parties est sensiblement plus energique que l'autre et reclame beaucoup, 
au-delä de la ligne ligurant la Situation actuelle, tandis que la deuxieme 
partie se borne ä se maintenir en etat de defensive sur cette ligne, et que 
la Situation generale exige impörieusement une entente, celle-ci se fera au 
detriment de la deuxieme partie et en arriere pour eile de la ligne mention-
nee plus liaut. — I I faudrait naturellement encore mieux preciser les pre
misses : L a conclusion serait en partie tautologique, mais n'en aurait pas 
moins une grande valeur, parce que les liommes n'aperroivent qu'avec dif-
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reste, parfaitement (on nous fera la gräce, esperons-le, de ne pas 
nous attribuer une autre opinion) que beaucoup de lois sont de 
simples hypotheses explicatives provisoires, et que, toutes, elles 
doivent etre modifiees ou abandonnees aussitöt qu'elles sont 
deinenties par les faits. 

D . Lois d'interdependance et lois de causation. 

3 3 1 . Comme nous l'avons dejä expose au N» 52, et dejä rappele, 
les sciences theoriques, c'est-ä-dire non uniquement historiques ou 

Heulte meme les consequences de ce qu'ils admettent comme certain, ou de 
ce qui existe indubitablement. C'est, pour le dire en passant, ce qui fait que 
m^me les syllogismes les plus elementaires degagent des verites nouvelles : 
Par exemple, conclure de la mortalite des hommes ä celle d'un individu 
determine est exprimer quelque chose de nouveau pour celui qui n'a pas 
encore pense cet individu en tant que mortel. — Pour en revenir au der
nier exemple indique, la verite qu'il revele a ete souvent enoncee, dans les 
derniers temps (ecrit le 9 juillet 1922) par des ecrivains francais, ä propos 
de la Serie des concessions arrachees par l'Allemagne (et FAngleterre 1) ä la 
faiblesse des negociateurs franjais dans Faffaire des reparations. Par exem
ple, Charles Maurras ecrit les lignes suivantes dans L'Äction franfaise du 
7 juillet 1922 : ~ « M. Poincare raconte ces difficultes. I I a raison de s'en 
Souvenir, N'aurait-il pas eu plus completement raison s'il en eüt tenu plus, 
de compte par la suite et s'il eüt senti combien le recul excite, enhardit, for-
tifie Vennemi Moins de lächage en 1911-1912 eüt rendu l'Allemagne moins 
agressive en 1914 : les larmes de M. Lebrun sur le Congo l'enconragerent ä 
nous attaquer sur les Vosges. Une resistance energique sur nos positions 
en juillet-aoüt 1914 eüt ralenti, brise peut-etre le formidable elan offensif de 
l'envahisseur. Enfin, en 1917, la revendication precise de conditions de paix 
proportionnees ä tous nos droits nous eüt epargne les deboires de 1919,1920, 
1921, 1922; c'est parce que nous avons cede sur la juste amende, sur lajuste-
indemnite de guerre que nous devait l'Allemagne, que nous n'avons en ce 
moment ni les sanctions, ni les restitutions, ni les reparations. On regoit ä 
Proportion de ce qu'on demande. Si nous eussions reclame le maximum, on 
discuterait aujourd'hui sur cette base. Nous avons admis le minimum; on 
rogne dessus. — Moins nous avons demande et moins nous avons du rece-
voir. Moins est le signe synthetique de la politique republicaine. Ce regime 
qui se plaint quelquefois de ne posseder aucun embleme heraldique pour
rait se composer des armes v6ridiques en inscrivant sur champ de gueules, 
aux Couleurs du beau sang verse, le bon signe algebrique de la moindre 
action. » — Si la sociologie etait plus avancee, on connaitrait les verites ele
mentaires de cette sorte; elles auraient ete formulees sous forme de lois. 
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descriptives, sont de deux sortes : — Les premieres. dont la plus 
abstraite est la logique ou plutöt la serie des logiques, et qui em-
pi'untent aux realites un tres petit nombre de donnees pour operer 
des constructions imaginatives, etablissent des rapports d'interde
pendance entre des faits consideres en dehors de toute localisabon 
dans l'espace et le temps, soit comme synchroniques; et les lois 
degagees par ces sciences sont conformes ä la formule: Si A esl, B 
est. — Les sciences de la deitxieme sorte s'occupent de la consta-
tation des relations entre des faits s'accomplissant dans la duree, 
c'est-ä-dire de rapports de causation. Elles obeissent au schema : 
Si A esl, B sera. — Disons dejä par anbcipabon que la science juri
dique pure rentre presqu'enberement dans le premier groupe de 
sciences, ce qui nous dispensera de nous etendre sur celles du 
deuxieme. 

3 3 1 bis . Les theorömes des pures mathemabques sont affranchis 
de toute condition de duree, d'ecoulement dans le temps : I I en 
residte que la notion de cause et d'effet, le principe de causalite, 
disparaissent absolument. Aucune verite de mathemabque pure 
n'est cause d'une autre, qui en serait l'effet; ces verites mulbples 
sont interdependantes. L'egalite des cötes d'un triangle isocele n'est 
pas plus la cause de celle de ses angles que l'egalite de ceux-ci 
n'est la cause de l'egalite des cötes. — Mais, aussitöt qu'un pheno-
mfene .s'accomplit dans le temps, la notion de causation apparait, 
qu'on le veuille ou non, et cela a lieu par exemple dans la meca
nique. — Quant aux phenomenes sociaux, ils s'accomplissent dans 
la duree, et sont, par consequent, soumis ä la loi de causalite. — 
Pareto, cependant, tient forme ä la necessite de remplacer, meine 
quant ä ces phenomönes, le principe de causalite par celui d'inter
dependance. — Ici, i l faut bien s'entendre : Theoriquement, nous 
n'admettons absolument pas que deux phenomönes sociaux, se rea
lisant dans le temps et l'espace, et absolument concomitants, puis
sent agir l'un sur l'autre, parce qu'une action semblable, ä moins 
de se ramener ä l'existence d'une pluralite de portions d'un seul 
et meme phenomene, ne saurait etre instantanee, les deux faits 
etant necessairement quelque peu dlstants spatialement l'un de 
l'autre. Mais, des faits absolument contemporains peuvent etre sem-
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blablement les effets d'une meme cause, anterieure, cela va sans 
dire. Donc, en theorie pure, point d'interdependance proprement 
dite enti-e des faits sociaux synchroniques et discernables les uns 
des autres. — Mais, i l arrive assez frequemment que deux faits 
sociaux presque contemporains agissent Fun sur l'autre ou les 
autres : Par exemple, l'effet B renforcera la cause A, devenant A' , 
qui produira un effet plus fort, B ' , et ainsi de suite. Dans ces cas, i l 
est permis de parier d'interdependance, ä la condition de savoir que 
cela n'est pas parfaitement exact; sous cette reserve, ime succes
sion tres rapide de causes et d'effets peut etre assimilee ä l'inter-
dependance; et, en faisant grand usage de cette nobon dans son 
o e u v r e economique et sociologique, Pareto a rendu le plus grand 
S e r v i c e ä la science, ce dont nous-meme l'avons publiquement 
felicite (Dans notre discours ä son Jubile, ete 4917). — 11 y a donc 
deux sortes d'intei'dependance: 1» la vraie, dans les mathematiques 
pures, la logique, etc.; 2» la quasi-interdependance dans la science 
des faits s'accomplissant dans le temps et fespace. 

3 3 2 . Les lois des sciences du deuxieme groupe, qui recherchent 
des i-apports de causation ne sauraient etre absolument rigoureuses, 
et cela par la i'aison que, au point de vue hyper-theorique, l'etat 
tout entier de l'univers ä un certain instant, et chacun de ses ele
ments sont cause, non seulement de la situabon globale de ce meme 
monde ä finstant immediatement ulterieur, mais aussi de tous les 
phenomfenes, meme les plus particuliers et les plus minimes, com
posant cette nouvelle S i t u a t i o n . Hyper-theoriquement, la germinabon 
d'une petite graine ou le chant d'un oiseau änos anbpodes exercent 
u n e certaine acbon sur le moindre des phenomenes se passant 
autour de nous et partout ailleurs. Un etre qui aurait des sens plus 
fins que les nötres percevrait une foule de phenomenes dont nous 
ne nous doutons pas, et qu'il nous est permis de constater indirecte-
ment au moyen de certains Instruments (appareils recepteurs des 
ondes electriques, pai' exemple). — Mais, tout cela, c'est de la me
taphysique, ou plutöt de l'hyperphysique; et, au point de vue scien
tifique, nous avons la faculte et fobligation, pour arriver k des 
connaissances solides, de supprimer dans les effets et dans les 
causes les facteurs et les attributs depourvus d'un certain degre 

32 
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d'importance, de meme que nous negligeons ipso facto ceux dont 
nous ne nous doutons pas. Les causes que nous assignons aux 
effets et les consequences que nous pretons aux antecedents sont 
donc toujours quelque peu approximatives. — Ce caractere peu 
rigoureux des rapports constates de cause ä effet parait meme etre 
plus accentue dans certaines parties des sciences de la nature que 
dans Ce l les qui etudient les actions humaines et leurs mobiles : 
Dans une foule de cas, tels actes de nos semblables sont incontesta-
blement fajuvre unique de tel ou tel d'entre eux, agissant sous 
finspiration de mobiles egalement determinables. Cependant, la 
causation est theoriquement aussi approximative dans ce domaine 
que dans celui des phenomenes physiques. — Nous n 'en dirons 
pas davantage sur la theorie de la causalite, qui se trouve assez 
developpee, chez certains logiciens, ä propos des faits interessant 
la matiere, mais qui demeure deplorablement insufflsante ä l'egard 
de ceux de I'ordre psychologique, oii eile rencontre d'ailleurs le 
redoutable Probleme du libre arbitre (note d u N''51). — Nous avons 
essaye, avec succes croyons-nous, dans un volume, dejä acheve, 
sui - la logique, de i-emedier aux lacunes et defauts de l'etiologie des 
phenomenes psychiques; mais ce ne serait point le lieu de nous 
arreter davantage sur des quesbons n'interessant nullement la 
science juridique pure. 

Comme nous le verrons mieux plus loin, la science objet du pre
sent ouvrage est presqu'enberement du premier type de sciences 
pures, qui ne degagent que des rapports de stricte interdependance 
entre des faits synchroniques, c'est-ä-dire consideres en dehors ou 
abstracbon faite de tout ecoulement dans la duree, et aussi de toute 
localisabon spatiale. — 11 convient d'ailleurs de retenir que les 
savants etudiant meme des faits historiques, comme ceux de nature 
economique, qui ont lieu d a n s fespace et le temps, peuvent parfai
tement construire d'abord. ä l'egard de ces phenomenes, des 
sciences pures conformes au schema: Si A est, B est, soit qu'ils les 
presentent comme la determinabon des consequences necessaires 
de simples hypotheses (Leon Walras), soit qu'ils les donnent pour 
de premieres approximabons des realites (Vilfredo Paretol Donnons 
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dans iine note ' quelques details sur les conceptions de ces deux 

' Leon VValras, Francais, de son vivant professeur ä Lausanne, un des prin-
cipaux createurs de l'economie politique pure, le premier en tout cas qui ait en
visage dans toute son ampleur requilibre economique, insiste beaucoup, dans 
la Preface, p. 11, de ses Elements d'economie politique pure, sur le fait que cette 
science « est essentiellement la theorie de la determination des prix sous un 
regime bypothetique de libre concurrence absolue. » (Gite par Boven, Les Appli
cations mathematiques ä l'economie politique, Lausanne, 1912, p. 104, qui )ie 
bläme que l'etroitesse de cette conception.) — Dans son Cours d'economie politi
que, Lausanne, 1890, vol. 1, p. 2, Vilfredo Pareto, Italien, l'illustre continuateur, 
puis renovateur de l'oeuvre de Walras , ecrivait ; « L a science dont nous en-
treprenons l'etude est une science naturelle, comme la psychologie, la Physio
logie, la chimie, etc. Gomme teile, eile n'a pas ä donner de preceptes ; eile etu
die d'abord les proprietes naturelles de certaines choses, et ensuite eile resout 
des problemes qui consistent ä se demander : Etant donnees certaines premis
ses, quelles en seront les consequences ?» (Gite par Boven, p. 134.) L a deflni
tion de l'economie politique donnee en 1896 par Pareto nous parait se ressentir 
Je l'erreur oü il etait encore en faisaiLt deFophehmite, nom qu'il avait .substitue 
ä celui d'utilite, pour ecarter toute idee de jugement de valeur, une quaUte de 
certaines choses. Elle correspond d'ailleurs, dans sa partie finale, ä notre defl
nition de la science pure, expression dont, sauf erreur, Pareto ne s'est jamais 
servi. — E n effet, conformement ä In premiere partie de la deflnition citee, 
Pareto considerait en 1895 (et il a continue ä le faire) Feconomie politique 
comme une science naturelle, procedant d'ailleurs par approximations succes-
sives ; i l avait la pretention de n'etudier que des faits, sans faire d'hypolheses ; 
et, en resume, sa notion de la science economique pure, differente de celle de 
Walras qui parlait d'un regime « bypothetique )>...., n'etait point exactement 
Celle de nos sciences pures. — Plus tard, dans son Manuel d'Economie politique, 
Paris, 1909, p. 145, Pareto dit; « Nous etudierons les actions logiques, repetees 
en grand nombre, qu'executent les hommes pour se procurer les choses qui sa-
tisfont leurs goüts. «— Cette deflnition, bien vague, ne nous parait pas entiere-
nnrntsatisfaisante : Nous considerons, en effet, la science economique, dans sa 
partie theorique, comme etant une science pure, dont les premisses sont essen
tiellement hypothetiques et formees de faits selectionnes et depouilles d'une 
tres grande partie de leurs attributs speciaux; ces faits sont pris seulement 
dans leur generalite et comme des abstractions, et c'est a cette condition seule
ment que les theoremes de l'economique pure mettent au jour des verites forcees 
et universelles.— Un de ces theoremes est, par exemple, que, dans un etat sup
pose de libre concurrence et d'equilibre economique, l'entrepreneur (fabricant, 
marchand, etc.) ne fait ni beneflce ni perle, une fois son travail remunere : E n 
effet, s'il faisait un beneflce, certaines personnes entreprendraient de lui faire 
concurrence, ce qui augmenterail la quantite de la marchandise et reduirait ou 
tendrait a reduire son beneflce ä zero ; s'il faisait une perte, lui et d'autres de 
ses concurrents cesseraient de fabriquer ou de vendre, ce qui, la demande de 
la marchandise etant supposee la meme qu'auparavant, en diminuerait la 
quantite et aboutirait au relevement du prix. — Mais, le theoreme n'est rigou
reux que si on elimine par la pensee une foule de faits perturbateurs, et meme, 
Selon nous du rnoins, si on considere tous les faits comme se reahsant dans le 
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illustres economistes, non sans rappeler encore que nous attribuons 
comme principale täche ä la science juridique pure l'etablissement 
d'interdependances veritables entre des choses juridiques existant 

meme instant, ce qui permet de les considerer comme interdependants, au meme 
titre par exemple que les proprietes d'une figure geometrique, ainsi que le trian
gle equilateral; le theoreme prend alors la forme rigoureuse : si A est, B est. — 
Mais, dans la vie reelle, les faits economiques se succedent et ne sont point 
contemporains, ce qui nous transporte dansle domaine de la causation {siA est, 
B sera), et ne nous permet plus d'aboutir ä des conclusions rigoureuses, mais 
seulement de degager des tendances, ou des rapports, toujours approximatifs, 
de cause ä effet. E n outre, pour arriver ä des verites vraiment scientifiques. 
serons-nous obliges de faire toujours une foule de suppositions : les Interesses 
poursuivront le maximum d'avantages economiques, et ne feront pas de libera-
lites ; ils connaitront l'etat du marche, qui sera unique pour les produits comme 
pour les Services producteurs; ils ne commettront aucune erreur d'appreciation, 
ne seront jamais trompes; la demande de produits demeurera la meme; elc. — 
E n resume, et conformement ä la maniere de voir de Walras, que sur ce point 
(et sur ce point seulement) nous croyons plus exacte que celle de Pareto, nous 
considerons Teconomique pure, science admirable et sans l'etude de laquelle il 
est impossible d'apercevoir les plus importantes verites de cet ordre, comme 
une science pure conforme ä notre definition, et consistant ä degager les conse
quences logiquement necessaires de certaines suppositions initiales, en petit 
nombre, epurees, et faites independamment de toute condition de temps et d'es-
pace. Les conclusions en sont objectivement, soit historiquement, realisees 
dans la mesure oü le sont elles-memes les premisses des divers theoremes 
economiques, auxquelles il y a lieu d'ajouter la locabsation temporelle et spa
tiale. Notre coUegue, M. Boninsegni, le tres distingue successeur de Walras et 
de Pareto dans la chaire d'economie politique de Lausanne, a ecrit, dans son 
Precis (sans date, p. 1) : « L'economie pohtique etudie les actions accomplies 
par les hommes dans le but de se procurer des biens economiques. » ~ Cette 
deflnition, quelque peu vague et provisoire, nous paraitrait meilleure si eile 
contenait l'indication resumee des suppositions qu'elle sous-entend. — Pareto 
et ses disciples, sans discuter beaucoup, du reste, cette question theorique, con-
siderentreconomique beaucoup plus comme une science s'attachantä serrer de 
plus en plus pres les realites objectives soit historiques, que comme une 
science pure conforme a notre definition generale. — Par exemple, Pierre 
Boven (voir ci-dessus), un des grands admirateurs de nilustre renovateur de 
l'economie politique, admet qu'il faut se livrer a trois approximations succes-
.sives : 1" celle de l'economie politique pure, etudiant les actes de Vliomo oecono-
micus; 2" celle de l'economie politique appliquee, qui considere Thomme con
cret, mais seulement au point de vue (i^conomique; 3" celle de la sociologie, envisa-
geant l'homme concret dans toutes ses manifestations sociales. (Les Applications 
malhemaliques d l'economie politique, Lausanne, 1912, p. 20j. — Pierre Boven 
ajoute ; « On peut repeter la meme chose pour une autre science sociale, le 
droit par exemple : 1" droit pur, etudiant Vhomo juridicus, 2" droit applique, con
siderant l'homme concret, mais seulement au point de vue juridique ; o" la so
ciologie, envisageantl'homme concret dans toutes ses manifestations sociales.» 
— Nous avons constamment rcfuse d'admettre cette conception, qui fait de la 
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synchroniquement, tout en i-econnaissant, et demontrant nous-
meme par certaines reciierciies (Nos 116 et suiv.), la possibilite 
d'etendre cette science ä des phenomönes successifs. 

7" f̂ A D E F I N r n O N E T L A R E A L I T E DU D R O I T . 

3 3 3 . Dans la Partie IV, qui nous occupe maintenant, du present 
ouvrage, notre but est de faire la theorie complete de la science ju
ridique pure, en traitant des procedes logiques qu'elle emploie et 
des especes de problemes qu'elle resout. A cet effet, nous venons 
de parier des sciences pures, et devons envisager maintenant le 
droit, au sujet duquel nous exposerons ou rappellerons des genera
lites, dejä en partie connues, dont nous enumererons les diverses 
defmibons, et que nous etudierons ensuite specialement dans sa 
realite. 

science juridique pure une prenniere approximation des realites objectives et con
cretes. Notre science consiste bien plutöt, comme l'economie pure selon Walras, 
dans le degagenient de verites inclu.ses dans des premisses, et ces verites ne 
sont des realites que si ces premisses elles-memes en sont : ce qui est fort loin 
d'etre toujours le cas, comme nous Vavons dit et repete. — Cependant, les plus 
generales et des lors importantes des conclusions de la science juridique pure, 
par exemple celles relatives ä l'analyse de tout rapport de droit et ä l'existence 
constante des deux sujets, ou encore la division des droits en absolus et en re
latifs, sont inherentes aux faits historiques soit reels, justement parce qu'elles 
ont trait ä des « choses » tres abstraites, c'est-ä-dire ä des caracteres fort gene
raux des innombrables rapports sociaux envisages sous leur aspect juridique. 
— Au surplus, Pierre Boven lui-meme ne refuserait probablement pas d'ad
mettre notre conception de la science juridique pure, en amendant celle par lui 
enoncee, puisqu'il a ecrit, ibid., p. 4 : « L'objet de la science, c'est de trouver 
des rapports entre des choses quelconques, reelles ou irreelles. » E n effet, par 
choses irreelles, rauteur entend les hypotheses, evidemment matiere ä science, 
aussi bien que les realites. — Comme celles-ci ne comprennent pas Celles des 
hypotheses qui sont choses irreelle.s, tandis que les hypotheses englobent les 
realites, nous croyons beaucoup plus juste et simple en meme temps de definir 
les sciences pures, y compris feconomie politique pure et le droit pur, en les 
presentant comme Etudiant les consequences d'hypotlieses, realisees ou non 
dans les faits historiques. 
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A . Generalites sur le droit. 

3 3 3 bis. Qu'est-ce exactement que le droit'.' — En premier lieu, 
il est certain qu'il n'y a pas de rapports sociaux qui ne soient que 
juridiques : Le droit est un aspect, une portiou de tous les rapports 
sociaux possibles (No 106) — Mais quel est cet aspect? — Pour 
resoudre ce probleme, i l ne faut pas partir de l'idee precongue qu'il 
y a necessairement une certaine chose, un ou plusieurs phenome
nes sociaux qui seraient le droit, fl convient bien plutöt de jeter les 
yeux sur le monde social, et d'examiner quels sont les faits ou en
sembles de faits ä propos desquels on parle de droit. On reconnai-
tra alors tres vite qu'on entend par lemotde « droit » des preceptes 
adresses aux hommes pour influencer leur conduite. Mais, on cons-
tatera en meme temps qu'il y a d'autres regles d'action, et que celles 
considerees presque universellement comme constituant le droit 
sont fortifiees par une contrainte eventuellement brutale, tandisque 
d'autres n'ont pas ce caractere. — On apercoit immediatement l'im
portance et les consequences de la distinction, et on arrive ä se re
presenter le droit, dans les pays clvilises du moins ,̂ comme un en-

' Stammler distingue dans les rapports sociaux une forme, le droit, et un 
contenu, l'economie (reconomique). — L'expression forme, empruntee ä Kant, 
ne parait pas heureuse, et celle d'economie est decidemcnt employee ä tort, car 
le contenu ou la matiere des rapports sociaux est fort loin d'elre exclusivement 
economique. — IVIais, l'idee de distinguer la matiere des relations interlmmai-
nes d'avec la mesure de la liberte sociale de ceux les entretenant nous parait 
avoir inspire Stammler. (Voir Guido Ruggiero, La Filosofia contemporanea, 
Bari , 1912, p. 97, travail auquel nous empruntons cette citation de Stammler, 
mais non l'observation finale.) — I I est au plus baut degre extraordinaire 
que la verite que cette Observation constate ne soit plus souvent exprimee. 

2 L e jurisconsulte quelque peu instruit ne tarde d'ailleurs pas ä constater : 
que, chez certains peuples relativement peu avances, le droit consiste, ou a l'air 
de consister, non pas en ordres ou injonctions, mais en usages formes lente-
ment; que, chez ces memes peuples, ou d'autres, il est confondu, en apparence 
du moins, avec la religion; enfin que, encore aujourd'hui, le droit international 
semble ne pas avoir tous les memes caracteres que le droit interne. — Ce ju
risconsulte, philosophe ou sociologue, cherchera ä mettre d'accord sa concep
tion synthetique et provisoire du droit avec ces anomalies reelles ou appa-
rentes. 
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semble d'imperatifs ou d'ordres dictes d'ofdinaire par un superieur 
et qu'il faut executer si on veut eviter d'etre soumis ä des con-
traintes materielles. — Mais, cette synthese rapide, parfois incon-
sciente, parait si evidemment exacte que le plus grand nombre des 
hommes n'eprouvent nullement le besoin d'en analyser l'objet en 
ses elements constitutifs. — Personne, ä notre connaissance, avant 
Ausbn (vers 1830, N"» 1, 9, etc.), n'a ressenti la necessite d'analyser 
le droit, et, comme nous l'avons vu, Nos 13, 42 et passim, il n'a pas 
remarque l'existenceconstante de deux sujets dans le droit, ce qui 
a fausse toute sa conception. Nous croyons avoir mieux reussi, dans 
nos reflexions qui ont abouti ä la publieation de La Regle de droit 
en 1889. — II en est fort souvent ainsi: Lorsque les gens croient 
avoir saisi clairement ce qu'est une certaine « chose », ils n'eprou
vent pas la necessite de l'analyser, surtout si cette chose a trait im
mediatement ä la vie et ä l'action, et si la pratique en apparait des 
lors comme beaucoup plus importante que la theorie,puis qu'elle ait 
fait elle-raeme l'objet d'etudes sans nombre et admirables, comme 
c'etait le cas du droit de la part des Romains et plus tard des mo
dernes. 

3 3 3 ter. Toutefois, il est une auti-e explication du retard enorme 
subi par l'analyse du droit: — Les hommes se representent d'a
bord les choses psychologiques, non pas comme des phenomenes 
complexes, decomposables en leurs elements, mais comme des en-
tites, qu'ils personnifient meme en des divinites ou d'autres etres 
imaginaires. — Cela a ete tresparticuHerement le cas pour le droit, ou 
plutöt la Justice. — Et, encore aujourd'hui, on pourrait etre tente 
de chercher k trouver un principe ou une « chose » (dans le sens 
le plus large de ce terme) qui serait l'objet de la science du droit, 
comme la richesse sociale est celui de l'economie politique, le mou
vement celui de la cinemabque, la composibon des corps celui de 
la chimie, etc.; et on definirait le droit en definissant cet objet. — 
On pourrait .soutenir que cet objet est la « jusbce » *. — Mais cette 

' Dans ses InsliluUnnen, % 8 (eile d'apres Meumann, Observations sur le 
Systeme du droit prive, Geneve, 1909, p. 64), Sohm enseigne qu'une foule de no
tions, exprimant des etats de fait, certains pouvoirs ou cornpetences (les regles 
speciales), sont presentees comme superieures au droit, tandis qu'elles en deri-
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notion, qui implique des jugements de valeur, est subjective et 
vague: Pour les uns, la justice est l'egalite, pour les autres la pro
portionnalite, la consecrabon de la force, la volonte divine ; et on 
peut admettre aussi, comme les anciens ecrivains de l'ecole du droit 
naturel, la coexistence, la legitimite, le caractere indispensable meme 
de diverses sortes de jusbce, de celles permutative, distributive, 
etc. — Pour cette raison dejä que la justice n'est point, comme la 
richesse sociale, le mouvement, l'electricite, etc., une chose exis-
tante objecbvement, mais la conclusion de raisonnements, ou l'af-
firmation de jugements subjectifs, eile est impropre ä definir ce 
qu'il y a de constant dans le droit: 11 v a des lois jugees justes par 
les uns, injustes par les autres; et, i l en existe meme que tout le 
monde ou presque s'accorde ä trouver injustes, leurs auteurs eux-
memes, qui les ont rendues pour d'autres raisons. — Meme les lois 
reconnues iniques par les uns ou les autres peuvent reunir les ele
ments seuls essentiels du droit, et se trouver en fait appliquees. 

3 3 3 qualer. La jusbce n'est donc nullement, ni le droit lui-meme, 
ni un de ses facteurs constitubfs: c'est le caractere de certaines 
regles comparees ä un syst6me subjectif de principes. — 11 est donc 
de toute impossibilite, et i l serait fort illogique, de voir dans la jus
tice, ou l'equite, ou n'importe quel ensemble d'idees subjectives de 
ce genre, l'objet du droit, sa nature essentielle, pas plus qu'un de 
ses elements internes. — Mais, cela n'empeche pas que l'etude des 
diverses concepbons de la jusbce ne soit de toute premiere impor
tance, et qu'il faille peut-etre en trouver le principe le plus univer
sellement admis, et le plus inebranlable, dans le respect et l'execu-
bon de ce qui a ete promis ou convenu. — Mais, toutes ces conside-

vent. L a science procede en deduisant ces regles ou faits particuliers de no
tions de plus en plus superieures, jusqu'ä ce qu'elle puisse les faire decouler 
de la seule notion du droit. — Gelte doctrine nons parait le comble de la derai-
son : E n fait, les notions de droit, de justice, etc., se sont formees par syntlieso 
progressive, etla science doit reconnaitre cette verite irrefragable : I I n'y a pas 
un certain principe de droit ou de justice, d'oü emaneraient toutes ses manifes
tations particulieres, et toutes les dispositions des legislations coutumieres ou 
edictees ; ces clioses speciales sont apparues d'abord; puis certains philoso
phes du droit ont clierche ä en degager des principes generaux. — Meumann 
soutient une theorie tres semblable ä la nötre. 
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rations, et les controverses s'y rapportant, sont absolument en de
hors de la science juridique pure, bien que (hätons-nous de le pro
clamer, pour ne pas etre accusede dedaignerla jusbce) elles soient 
peut-etre infiniment plus importantes que les speculabons de notre 
discipline. En effet, ces speculations sont relabvement tres jeunes ; 
l'humanite, meme avaneeeen civilisabon, s'en est passee durant des 
Steeles et des siecles, tandis qu'elle a ete toujoui's obsedee par la 
considerabon du juste et de l'injuste. 

B . La definition du droit. 

3 3 3 quinto. Le droit est la matiere de la science juridique pure. 
Donc, avant de traiter specialement de celle-ci, il est necessaire de 
dire, ou plutöt de rappeler ce qu'est le droit. Nous disons« rappe
ler », parce que nous avons dejä, au N» 89, fourni une et meme plu
sieurs deflnibons du droit. Nous y renvoyons, nous contentant 
d'affirmer que l'essentiel dans le droit est l'element de-commande-
ment, d'ordre ou d'injoncbon ,̂ et celut de sancbon coercibve. 

3 3 4 . Mais, nous n'avons pas la pretention d'imposer nos idees, 
sans fournir des termes de comparaison. 11 n'est donc pas sans in
teret de citer quelques-unes des definibons du droit donnees par 
d'illustres penseurs ou jurisconsultes. — liant a defmi le droit 

' L'existence du facteur commandeyient est manifeste dans la legislation 
emanee d'une autorite legislative. El le l'est moins dans le droit qui a une 
source conventionnelle (contrats entre particuliers, traites entre etats, etc.); il 
semble que, dans ce cas, I'ordre soit remplace par un accord. —C'est, selon 
nous, une grave erreur, resultant d'une confusion entre la Convention, qui est 
la source, l'origine du droit, et ce dernier lui-meme, lequel, meme naissant 
d'une entente, est compose de commandements (N»» 66, 147). Dans le cas d'un 
contrat entre particuliers, la volonte coUective des conlraclants donne des or
dres ä chacun d'eux et. aux personnes en dependant; puis, et surtout, Fetat 
sanctionne leur accord, au besoin par la force. Dans le cas d'un pacte interna
tional, le premier du moins de ces phenomenes existe, et, implicitement, le re-
cours de l'etat, victime d'une violation du droit commise par Fautre partie, ä 
des sanctions coercitives se trouve legitime. 
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« l'ensemble des condibons q u i limitent les libertes, pour rendre 
possible leur accord ». (Fouillee, L'/dee moderne du droit, 1883, 
p. '29). La formule donnee par le sage de Koenigsberg a le defaut de 
ne pas distinguer le droit de la morale. I\ant, qui partait de la per
sonnalite libre, pour deflnir le droit, ajoutait: « D'oü il suit qu'une 
personne ne peut etre soumise ä d'autres lois qu'ä celles qu'elle se 
donne ä elle-meme, soit seule, soit du moins de concert avec 
d'autres ». (Cite d'apres Boistel, Cours de philosophie du droit, 
Paris, 1899, vol. 1 , p. 90). — Par « peut J>, Kant, comme la plupart 
des pbilosopbes, ne fait pas une affirmation historique, mais de cri
tique. I I faut comprendre: ... ne peut « rationnellement » ou « avec 
justice ». — On retrouve, au fond des idees de Kant sur le droit, 
Cel les de Rousseau quant ä la C o n v e n t i o n antecedent immediat du 
droit; mais le penseur ecossais (Kant etait un Ecossais, et c'est lui 
qui, le premier de sa famille, a change son nom de Gant en Kant) a 
plus ou moins confondu le droit lui-meme avec sa source. — 
Herbart deflnit le droit: l'accord de plusieurs volontes considere 
comme une regle ä l'effet d'empecherla lutte (Einsbmmung mehrerer 
Willen, als Regel gedacht, die dem Streite vorbeuge; Idee des 
Rechts, 8, p. 50 ; cite d'apres Aguilera, Uldee du droit en Allemagne, 
depuis Kant jusqu'ä nos jours, these, Aix, 1892, p. 256). La formule 
peche par l'absence de l'idee de coercibon; et Herbart commet une 
enorme erreur de raisonnement, en alleguant que la contrainte n'est 
pas une faculte inherente au droit, parce que celui-ci n'existe qu'au-
tant que les personnes y consentent. 11 est evident qu'une loi con-
sentie peut contenir une sanction coercitive, et il est absurde de 
s'imaginer le contraire : L a nature du droit est independante des 
condibons de son existence — Schopenhauer, commettant une pe-
btion de principe manifeste, aurait dit, suivant Aguilera, Ihid, p. 246, 
que le droit ne consiste que dans la negabon du tort. — Toujours 
d'apres Aguilera, p. 363, Post aurait defini le droit: « la soumission 
de l'homme ä l'interet de l'espece, tel qu'il le congoit ». — En tant 
qu'afflrmation d'une verite de fait, cette definition est absolument 
fausse, car les hommes, en etablissant le droit, se soucient comme 
d'une guigne de l'interet general de l'espece; ä titre d'un ideal, la 
formule ne peut pas davantage se soutenir, parce que la determina-
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tion de l'interet ou des plus grands interets de l'espece humaine est 
chose toutä fait subjective. et que beaucoup d'entre nouseprouvent 
une grande difflculte ä se rendre compte de ces interets, meme en 
considerant seulement les principes qu'ils professent. — La defini
tion suivante du droit qu'aurait fournie Ihering selon Aguilera, 
p. 349, est acceptable, bien que trop etroite, en ne parlant que de 
l'etat: « la garanbe des condibons de la vie sociale, etablie par la 
force coercibve de l'etat ». — Au surplus, et suivant Aguilera tou
jours, Ihering partageait l'opinion de Schopenhauer, qu'une volonte 
sans interet est une volonte sans mobf, et par consequent un effet 
sans cause; il n'admettait donc pas que le droit püt s'expliquer par 
la liberte. — Certaines deflnibons allemandes du droit sont impre-
cises, et n'ont en realite d'autre but que de faire ressorbr un certain 
caractere de la legislation, ou de son evolubon. — Par exemple, 
Puchta repete que le droit est un « organisme vivant » par quoi i l 
veut dire que la legislation n'est point immobile. (Aguilera, L'idee 
du droit en Allemagne, depuis Kant jusqu'ä nos jours, Aix, '1892, 
p. 323). — D'apres Boistel {Cours de philosophie du droit, Paris, 
1899, vol. 1, p.89), Mirabeau aurait dit (d'une fagon erronee puisque 
l'element de coercibon n'est pas menbonne, etquelanobon d'invio-
labilite est beaucoup trop speciale) que le droit etait: « l'inviolabilite 
de la liberte ». — Beaussire, philosophe francais, n'a pas craint 
d'affirmer que le droit etait « une qualite d'une personne, en vertu 
de laquelle on lui devait quelque chose »; mais i l a rachete cette 
erreur en ajoutant que, dans les droits r6els, ce qu'on devait etait 
une « abstention ». (D'apres Boistel, ibid., p. 152.) 

3 3 5 . Certains theoriciens ont confondu le droit avec la morale, 
subordonne le droit au devoir, et suppose le devoir moral connu de 
chacun, ce qui les a conduits ä deflnir le droit d'une maniere beau
coup trop etroite, parce qu'elle est vide de sens dans les hypotheses 
laissant la morale indifferente, et tres defectueuse, parce qu'elle 
omet la sancbon : — Oudot a dit ainsi que le droit etait « le devoir 
de faire respecter notre devoir» : formule qui, aux defauts signales, 
ajoute celui d'etre amphigourique et meme inintelligible, s'il n'y a 
pas quelque erreur dans Boistel, ibid., p. 144. — Oudot aurait com
plete sa pensee, en afflrmant: Nul n'a de droits que parce qu'il a des 
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devoil's (voir notre N« 88). — Thiercelin (1865), partageant l'erreur 
d'Oudot, a dit : «Le droit est le devoir de faire, meme contre la 
volonte de tout le monde, ce que le devoir prescrit». — Boistel lui-
meme, p. 71, a ecrit, moins inexactement, sauf des erreurs de gram-
maire ou des ellipses exagerees, que le droit etait: « une activite 
personnelle, protegee pai- la morale, qui ordonne aux autres hommes 
de la respecter, et autorise l'emploi de la force pour l'y contraindre ». 
— Mais, cette definition est fausse decidement, en ce qu'elle prete 
ä la morale un pouvoir de contrainte materielle qu'elle n'a aucune
ment. — D'une maniere generale, toutes les formules ou theories 
citees ont le defaut d'introduire dans la definition du droit une idee 
d'appreciation critique, qui la rend inadäquate aux faits : 11 est 
absolument necessaire que la definition du droit, forcement formelle, 
embrasse sans aucune exception tous les cas dans lesquels il y a 
une regle juridique positive, qu'on la trouve excellente, indifferente 
ou detestable. — Dans la Gazette de Lausanne du 14 aoüt 1922, 
M. F . Feyler a joliment defini le droit « une morale armee ». 

3 3 5 bis. Dans Le droit pur, 1899, p. 79, Edmond Picard definit le 
droit « im rapport de jouissance d'un sujet sur un objet, protege 
par la contrainte pubbque ». — Cette formule est incomplete, et 
meme fausse, en ce qu'elle fait croire qu'il n'y a qu'un sujet dans 
les rapports de droit, theorie qu'Edmond Picard n'a pas abandonnee. 
— II serait hors de propos de chercher ä faire connaitre toutes les 
definibons qu'on a proposees pour le droit. — Aucune de celles 
que nous connaissons ne nous parait meilleure que celle ä laquelle 
notre analyse nous a fait aboubr, N" 89 : Encore une derniere fois, 
le droit consiste en un Systeme d'ordres determinant, moyennant 
l'application eventuelle de la contrainte physique, les atbtudes et 
actions exterieures des hommes les uns ä fegard des autres. — 
Tel est le phenomene, ou l'ensemble de faits qui donne lieu ä une 
application de la science pure. — Mais, avant d'examiner de plus 
pres les methodes de cette science, i l convient de rechercher quels 
est ou sont les genres de realite qu'a le droit. 
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C . La realite du droit. 

3 3 6 . I I s e m b l e a b s u r d e de s e p o s e r le p r o b l e m e de la r e a l i t e d u 

d r o i t , d e s r e g l e s j u r i d i q u e s , s o i t de fa i ts d o n t o n p e u t p e n s e r c e 

q u ' o n v e u t , m a i s s u r l ' e x i s t e n c e d e s q u e l s s ' a c c o r d e n t t o u s l e s p e u 

p l e s et t o u s l e s p e n s e u r s . — Cependant, l a q u e s t i o n n ' e s t p a s 

o i s e u s e , p o u r d e u x r a i s o n s : La p r e m i e r e e s t q u ' u n j u r i s c o n s u l t e 

f r a n g a i s , Duguit, a e m i s r e c e m m e n t , s u r le s u j e t , d e s v u e s s ' e c a r -

t a n t b e a u c o u p d e c e l l e s t r a d i t i o n n e l l e s ; l a d e u x i e m e e s t q u e l e s 

j u r i s t e s , d e d a i g n e u x d e d e b a t t r e u n e q u e s t i o n q u i n ' e n e ta i t p a s u n e 

ä l e u r s y e u x , et n e s e l a p o s a n t m e m e p a s , n ' o n t g u e r e r e s s e n t i l e 

b e s o i n de s e r e n d r e c o m p t e e x a c t e m e n t d e s m o d e s d ' e x i s t e n c e 

r e e l l e d u d r o i t . 

1. L ' O P I N I O N A N A R C H I S T E D E D U G U I T . — 3 3 6 b is . J..a t h e o r i e d e 

c e j u r i s c o n s u l t e e s t u n f r u i t a p p o r t e p a r l e c o u r a n t d ' i d e e s a n a r 

c h i s t e s , s i p u i s s a n t ä n o t r e , e p o q u e . Nous e n a v o n s p r i s c o n n a i s 

s a n c e d a n s l ' o u v r a g e d e c e t a u t e u r : Le Droit social, Le Droit indi
viduel, 2e öd i t ion, Paris, 1911, p u b l i e a t i o n q u i a v a i t e te p r e c e d e e de 
C o n f e r e n c e s faites e n 1908. — I ^ a u t e u r n i e s u c c e s s i v e m e n t l a r e a l i t e 

d e s d r o i t s d e s i n d i v i d u s e t de c e u x de l ' e tat . — « J ' e s t i m e , e c r i t - i l 

p . 4, q u e la n o t i o n d e d r o i t s u b j e c t i f , c ' es t -ä-dire l a n o t i o n d 'un 

p o u v o i r a p p a r t e n a n t ä u n e p e r s o n n e , d ' i m p o s e r ä u n e a u t r e s a 

p r o p r e p e r s o n n a l i t e , e s t u n e n o t i o n d ' o r d r e m e t a p h y s i q u e , q u i n e 

doit » ( n o u s s o u l i g n o n s ) « p a s a v o i r s a p l a c e d a n s l ' o r g a n i s a t i o n 

p o s i t i v e d e s s o c i e t e s m o d e r n e s . Ce c o n c e p t de d r o i t s u b j e c t i f , q u e 

d ' a u c u n s n o u s p r e s e n t e n t c o m m e u n e v e r i t e a b s o l u e , n ' a ete qu'un 

moment f i d e m ) d a n s l ' h i s t o i r e e t e r n e l l e m e n t c h a n g e a n t e d e s i n s t i 

t u t i o n s e t d e s i d e e s , un m o m e n t i m p o r t a n t , je l e v e u x b i e n , m a i s 

r i e n de p l u s . » — On r e m a r q u e d ' e m b l e e q u e l ' a u t e u r n e s e p l a c e 

p a s s u r l e t e r r a i n s c i e n t i f l q u e , c e l u i de l a c o n s t a t a b o n d e s fa i ts : La 

n o b o n d e d r o i t s u b j e c b f « n e doit p a s a v o i r s a p l a c e » d a n s l e s 

s o c i e t e s m o d e r n e s (c 'est u n j u g e m e n t d e v a l e u r ) ; m a i s l e c o n c e p t 

du d r o i t s u b j e c t i f a e x i s t e , q u o i q u e « n ' a y a n t ete q u ' u n m o m e n t » 
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dans l'histoire! — Opposons ä cette premiere th6se de Duguit ceci: 
L'afflrmation d'existence de droits subjectifs competant ä des sujets 
individuels est vraie ou fausse universellement; eile ne saurait avoir 
existe, exister encore, mais pouvoir etre abandonnee, devoir dispa-
raitre. Getto these, en effet, porte sur la nature essentielle du droit, 
partout et toujours; eile est du reste inherente ä la definition, ä 
l'existence meme du droit, et ne saurait, pas plus que la theorie des 
deux sujets, recevoir une portee limitee. — Au surplus, pourquoi 
discuter plus longuement: I I est trop evident que les individus ont, 
ä l'egard de leurs semblables, des pouvoirs ou attributions (peu 
importent les mots) qui sont reconnus et sanctionnes par la loi, 
alors que d'autres actes de conduite interessant autrui ne le sont 
pas. — Gependant, Duguit va plus loin encore, et nie les droits de 
l'etat, comme il l'avaitfaitde ceux des particuliers. — Mais, entout 
cela, il y a une ambiguite, et i l semble que l'auteur nie plutöt la 
legitimite que l'existence des droits des individus et de l'etat. — Le 
fait de cette denegation est en lui-meme certain : Duguit conclut, 
p. 5, dans son Introduction, en affirmant que « ni l'etat, ni la collec
tivite n'ont de droits, qu'il n'y a ni droit social, ni droit individuel ». 
— Alors, qu'y a-t-il? — L'auteui- repond en affirmant, p. 6, que 
« les individus, etres sociaux, sont obliges d'obeir ä la regle sociale », 
et, p. 7, il admet fexistence d'une « sanction sociale». — Mais, i l 
ne nous dit pas, et pour cause ! en quoi cette regle et cette sanction 
sociales differeraient de celles composant la legislation ordinaire, 
et on ne voit pas davantage s'il entend parier d'ime conception 
ideale ou s'il croit simplement rendre compte de la realite. Mais, i l 
ajoute, p. 1 1 : « Getto rögle sociale implique seulement le pouvoir 
pour les individus qui detiennent la force d'organiser une reaction 
sociale contre ceux qui violent cette regle. » — G'est precisement 
ce qui en est du droit actuel! Gependant, Duguit, p. 18-20, traitede 
metaphysiques, ce qui parait etre pour lui la supreme condamna
tion, les notions de Vimperium et du coyidominium, auxquelles 
etaient parvenus les Romains. Puis Ilse lance dans des affirmations 
paradoxales et des declamations revolutionnaires, entremelees de 
contradictions: La puissance publique n'existe pas (p. 22), et la preuve 
en est que la loi est faite seulement par la majorite (p. 29). fl n'y a 
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pas de soiiverainete nationale. — Notre auteur, p. 39, declare 
adherer au syndicalisme revolutionnaire, qu'il considere, non comme 
une doctrine, mais comme un fait considerable. — Enfm, Duguit, 
comme tous ses pareils, se met ä vaticiner. L'humanite verra appa
raitre une forme d'etat nouvelle, plus large (?), simple, protectrice, 
humaine, dont les elements seront deux: 1» la conception d'une regle 
sociale, un droit objectif (! ) ; 2" la decentralisation ou le federalisme 
syndicaliste (p. 40). Le pouvoir central se transformera sur la base 
du droit objectif: La puissance publique n'est pas un droit, mais le 
fait pour un groupe de monopoliser la plus grande force; 2" les 
gouvernants n'ont aucun droit, mais sont charges d'assurer le res
pect et l'application de la rögle de droit*; 3° ils peuvent imposer 
leur volonte d'une maniere relative ; 4" leur röle « doit forcement 
diminuer chaque jour » (p. 43). — Les gouvernants « en fait detien
nent la plus grande force et disposent de la contrainte materielle. 
De droit, ils n'en ont point; ils ne peuvent en avoir. Mais soumis ä 
la regle de droit (voir note ci-dessous), ils doivent employei- leur 
plus grande force ä realiser l'application de cette regle » (p. 48). — 
Les gouvernants, qui par deflnition detiennent la force, et imposent 
leur volonte au peuple, n'ont cependant, aux yeux de Duguit, point 
de droits; mais ils ont des devoirs : Envers qui 7 — La reponse est 
evidemment envers la collectivite, moins les gouvernants, leurs 
Partisans et soutiens. — Mais, comment cette collectivite, depour-
vue de la puissance, pourra-t-elle faire respecter ses droits, en con-
traignant Teilte dirigeante ä accomplir ses devoirs ? — En realite, 
dans la conception nebuleuse de Duguit, le droit s'evanouit et fait 
place au bon plaisir des plus forts. Mais, il subsiste ä l'etat de vague 
ideal. — Notre reveur pseudo-realiste a dü jubiler en voyant les 
bolchevistes appliquer ses doctrines ! — Quant ä la valeur scienti
flque de l'opinion de Duguit sur le droit proprement dit, eile est 

' E u 1889, nous nous sommes servi de l'expression <( regle de droit», uni-
(juement pour designer en general un ordre du droit, une prescription juridi-
ijue, sans aucune consideralion, ni de son origine, ni de son fond. — E t , le cu-
rieux a ete que certains juristes socialistes, ou anarchistes comme Duguit, ont 
vu dans cette « regle de droit», nous ne savons quelle disposition oraculaire 
et douee d'une force myslerieuse, en tout cas d'une valeur eminente ! E t dire 
que Duguit affecte de fuir la metaphysique et Tideologie I 
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inexistante, et i l siifflrait pour la reduire au neant d'observer qu'il 
n'y a, ni ne peut y avoir, aucune difference quelconque de nature 
entre le droit objectif et le subjectif: ils se confondent f un avec 
fautre, comme nous favons montre au N» 87. — Les vues de fau-
teur n'ont d'interessant que de montrer vers quelles aberrations 
Ton derive lorsqu'on abandonne le terrain solide des faits, et nous 
n'avons absolument rien ä en retenir -. 

2. D E U X S O R T E S G E N E R A L E S D E R E A L I T E D U D R O I T . — 3 3 7 . 

Le droit, qui est I'ordre que certains faits humains materiels aient 
lieu, un ensemble de regles ä cet effet, a manifestement deux genres 
de realite : 1° une intellecluelle, interne, psychique ou subjective, 
qui consiste dans la circonstance que ces prescripbons sont emises 
par quelqu'un, ou connues de diverses categories de personnes, ou 

ä Dan-s le courant des annees 1920-1931, M. Duguit, doyen de la Faculte de 
droit de l'universite de Bordeaux, fit une serie de lecons qui, en 1922, furent 
l'objet d'un petit volume intitule Souverainete et Liberte, Paris, Alcan. — L'idee 
maltresse de Tauteur est que ces deux notions ont evolue : L a souverainete 
nationale n'existerait plus par elle-meme, comme une entite metaphysique, s'ex-
primant totalement par la voix de la majorite, mais eile doit etre exercee par 
la nation entiere. — (Nous : la question de Fetendne des droits de la nation n'a 
rien de commun avec celle de la nature de la souverainete interne. Voir, sur 
celle-ci, nos 108-109, I I I . ) L a souverainete nationale est forcement limitee 
par les accords internationaux. — (Nous : E n effet, la souverainete exterieure, 
fort differente de celle interne, est limitee, n'etant que la personnalite des etats. 
Voir nos N"" 110, 112.) — L a notion de la liberte se serait egalement modiliee 
(ce que nous nions absolument), Fhomme etant devenu une sorte de cellule so
ciale n'ayant plus que le droit de remplirses devoirs. (Voir dans le Journal de 
Geneve du 3 juin 1922, une analyse du ti'avail de M . Duguit, qui ne semble pas 
y avoir developpe des idees anarchistes, mais seulement socialistes.) — 11 est 
amüsant de signaler que la conception de Duguit a beaucoup de rapport, au 
point de s'y confondre, avec Celle de Fichte, qui separait le droit de la morale, 
et fondait le premier sur la necessite de Fexistence sociale, representee par 
Fetat. L'homme n'etait plus, pour le philosophe allemand, une flu en soi, mais 
une simple partie integrantede Fetat, et qui, en conservant l'etat, se conservait 
soi-meme. Le Temps du 26 avril 1922 (huit jours donc avant que le Journal de 
Geneve parlät de Duguit) stigmatisait le Systeme de Fichte, disant entre autres : 
«... Gelte Philosophie est tout entiere ä la base de l'imperialisme militaire et de 
son frere jumeau, le socialisme imperial. L a necessite sociale cree le droit, dil 
Fichte ; la force cree le droit, dira Bismarck ; la force cree le droit au nom de 
l'utilite sociale, vient dire aujourd'hui Lenine. — L a plupart des philoso
phes allemands, Hegel aussi, accentuent Fauloritarisme et Fomnipotence de 
Fetat : G'est proprement la conception germanique. Voir L'idee moderne du 
droit, de Fouillee. 
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qu'elles leur sont adressees; 2° une materielle, externe, yhysiqiie 
Oü objecfire', par le fait que l'observation du droit, ou sa violation, 
consistent dans la survenance de certaines atbtudes humaines et 
exterieures. — Tous les degres ou toutes les especes de realite du 
droit serangent sous ces deux chels generaux. — Le droit n'a pas 
d'existence reelle comme ensemble d'idees ou entite, qui seraient 
exterlorises ou auraient une realite independante des cerveaux 
humains et des phenomenes physiques, tels que Piaton et Hegel se 
representaient certaines idees, ou choses ideelles. — L'ideal ou les 
« Ideals » juridiques, comme concepbons psychologiques, sont, cela 
va sans dire, en eux-memes des « choses » immaterielles; mais ces 
creabons ou imaginations n'ont propi-ement le caractöre juridique 
qu'ä la condition de comprendre la concepbon ou la prevision de 
certains faits exterieurs, materiels de leur nature, ou du moins 
perceptibles : faits initiaux, prestations, sanctions. — La justice, 
l'equite, le bon droit con.sistent dans la representation de la maniere 
dont certains faits humains exterieurs doivent ou devraient se 
passer pour donner satisfacbon ä certains jugements de valeur 
subjectifs, individuels ou de groupes (N» 333 ter). — Le droit 
consistant toujours dans la combinaison d'un element immateriel, 
l'injoncbon, avec les trois facteurs materiels (le premier fait, la pres-
tabon, la sancbon), il est fort delicat de constamment bien distinguer 
les deux sortes de realite dont i l est suscepbble : 1° celle de nature 
immaterielle; 2" celle de nature materielle, comme nous dirons 
pour abreger. — Nous nous efforcerons ci-apres d'observer aussi 

' I I faut se garder d'une meprise ä propos des deux oppositions entre les 
clioses internes et les externes, les subjectives et les objectives .• Une chose, un 
phenomene psychologique est constamment interne ou subjectif par rapport 
ä celui dans le cerveau duquel il se forme; mais, ce fait psychologique lui-
m6me devient externe et objectif au point de vue des autres hommes auxquels 
la connaissance en parvient, par un moyen d'ailleurs toujours physique. — 
D'autre part, les phenomenes physiques ou materiels sonten eux-memes exter
nes et objectifs, mais produisent des faits internes et subjectifs, en se reflecliissanl 
dans les cerveaux humains (ou des animaux). — I I y a donc deux especes de 
faits externes et objectifs : 1» ceux qui sont en eux-memes materiels ou physiques ; 
2" ceux immateriels ou psychiques, mais envisages du dehors, par d'autres 
hommes que ceux en etant les agents. — Uno confusion a lieu souvent entre 
ces deux categories de phenomenes. 

;-i3 
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completement que possible cette distinction. — Mais, auparavant, 
il est necessaire, de preciser mieux encore les deux especes de 
realite, immaterielle et materielle, dont sont susceptibles les choses. 

3 3 8 . Un läit fondamental pour toutes les sciences ou connais
sances, Celles des choses de la nature comme celles des rapports 
sociaux, est que l'ensemble des notions qui les consbtuent resident 
dans des cerveaux humains : verite qui est un truisme, mais dont 
on meconnait souvent toute la portee. Par exemple, il n'y a aucunes 
pensees dans les livres, mais seulement des taches noires sur fond 
blanc, evocatrices de sentiments, d'idees, et excilatives de volibons. 
— Mais, cela n'empeche pas qu'il n'existe un monde exterieur, 
objet de nos percepbons sensibles et de nos connaissances. II faut 
eviter de tomber dans l'egarement des philosophes, trop nombreux 
en Allemagne, et dont il existe certains aussi en Italic et ailleurs, 
qui raisonnent ainsi : «Nous ne connaissons le monde exterieur 
que par des impressions et des nobons subjecbves; donc ce monde 
n'a point d'existence objective et n'existe que dans notre esprit. » 
— I I y a lieu, au contraire, d'affirmer ceci : « Nous avons dans 
notre äme subjective des impressions, perceptions ou idees, que 
l'observation constate provenir du dehors de nous-inemes; donc, 
il y a un monde exterieur ä nous, et il existe deux series de pheno
menes, dont l'une produit l'autre: 1° la serie des phenomenes objec
tifs ou exterieurs, 2° celle des phenomenes subjectifs ou internes, 
les deuxiemes etant la repercussion des premiers. » 

3 3 9 . I I en est de meme, mutatis mutandis, des faits ou pheno
menes sociaux', dont l'analyse est plus delicate : f.es faits sociaux 
ne sont, ni enberement physiques, materiels, ou exterieurs, parce 

' Nous employons, en nos ecrits, dans deux sens un peu differents l'expres
sion «faits, phenomenes sociaux » ou de «nature sociale » ; tantöt, nous visons 
des faits qui substantiellement ont une nature sociale, comme une revolution, 
la fondation d'une eglise, une guerre, etc.; tantöt nous quahüons de « social » 
tout fait qui, bien que non social materiellement ou en lui-meme, affecte ou In
teresse au moins deux individus et en tant que cela a lieu, comme un tremble-
ment de terre, une tempete, etc. — Jamais, nous ne prenons le mot « soc ia l» 
dans le sens de socialiste ; jamais, en employant ce mot, nous n'avons en vue 
aucune doctrine quelconque sur l'organisation de la societe; nous visons sim
plement le caractere de certains faits : Nous conjurons encore une fois nos lec
teurs de le l)ien comprendre (N" 19.1). 
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qu'ils s e resoudraient en phenomenes physiques tombant sous 
l'etude des sciences physiques et naturelles, ni exclusivement psy
chiques, auquel cas ils demeureraient inconnus de toute autre per
sonne que l'individu dans le cerveaü duquel ils apparaitraient. Les 
faits formant la classe ä part qu'il convient de nommer celle des 
«phenomenes sociaux» sont tous composes de deux portions, 
l'une interne et psychique, l'autre externe et physique. Et, si on 
envisage le processus d ' u n fait ou rapport social elementaire, appe-
lant A et B les deux individus entre lesquels cette relation a lieu, on 
constatera la succession de divers moments : 1» fait psychique 
chez A ; 2« fait physique emane de A ; 3" repercussion physiologi
que chez B ; 4" fait psychique chez B ; b° parfois fait physique 
acte de B. — Pour une personne qui les observe, et abstraction 
iaite des phenomenes sociaux dans lesquels eile apparait elle-meme 
comme A ou comme B, les faits sociaux, meme dans leurs parties 
psijchiques, ont une existence objective, ainsi que nous l'avons 
observe note 1 du N" 337, puisque les sentiments, idees, volitions 
d 'un individu quelconque sont des realites objecbves ou historiques. 
Mais, comme les ämes ne communiquent pas directement les unes 
avec les autres, l'observateur de phenomenes sociaux interessant 
d'autres hommes que lui-meme ne pourra connaitre meme leurs 
portions psychologiques que par des intermediaires physiques 
(paroles, ecriture, gestes, etc.), agissant sur son organisme, et pro-
duisant finalement des percepbons sensibles, des idees, sentiments, 
ou actes de volonte. 

3 4 0 . Revenons maintenant au droit. -— La consequence de ce 
qui precede est, d'abord, qu'il ne se trouve pas dans les lois, les 
Codes, ni aucuns documents materiels, mais qu'il n'existe comme 
chose immaterielle que dans des tetes humaines, ce qui ne l'em-
peche nullement d'avoir une existence objecbve pour les individus 
qui arrivent ä constater, par des moyens physiques, que d'autres 
qu'eux-memes se le sont represente ou en ont constate l'existence. 
— Quant a la realite du droit ä titre d'une certaine liaison ou com
binaison de faits materiels, eile n'e-st saisie, non plus, que par l'es
prit humain, grace ä des perceptions sensibles, et ä la constatabon 
des actes humains, volontaires ou non, dont l'effet est d'observer 
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!e droit ou de le violer par des actes ayant toujours un cöte phy
sique, puisque c'est le cas de tous les rapports sociaux sans excep
tion, dont le droit n'est qu'un aspect. — Examinons maintenant 
plus en detail les deux genres de realite du droit. 

3. L A R E A L I T E I M M A T E R I E L L E D U D R O I T . — 3 4 1 . Si nous voulions 
rafflner, nous developperions et justifierions les assertions suivantes: 
— Toute expression de choses, d'idees, etc., par une proposition 
susceptible d'etre ecrite, a une realite dans ce sens dejä. Ainsi exis-
teraient en cette mesure, dans l'esprit du lecteur, ou de l'auditeur, 
une proposition pseudo-juridique, comme celle qui interesseralt le 
droit de s'emparer d'une portion de la Lüne, ou deux propositions, 
l'une et l'autre juridiques et d'application possible, mais contradic
toires, comme celles qui donneraient un certain droit au locataire 
d'une maison, pour le lui refuser immediatement apres. Toutes ces 
propositions auraient cependant une realite comme enoncees. — 
Mais, nous ne nous occupons pas de ce genre d'existence ou de 
realite-lä, et considerons comme existantes, en tant que i-egles, 
seulement les dispositions juridiques dont l'application est possible 
et qui sont exemptes de contradiction logique. — Nous allons 
meme plus loin, ne parlant pas des prescriptions de droit qui 
seraient inventees et formulees par une personne quelconque 
n'etant pas un legislateur; en d'autres termes, nous ne parlons que 
des regles d'un droit positif, lesquelles ont une premiere existence 
comme regles, et une autre, differente, en tant qu'appliquees en fait f 

3 4 3 . Selon certains systemes religieux, une portion au moins du 
droit residerait immateriellement dans la volonte d'une divinite. 
— Sans vouloir discuter le moins du monde cette conception, qui 
peut etre vraie objectivement', nous devons constater que les 

' Dans la plupart des pays, il y a des regles juridiques qui, on ne sont 
plus appliquees du tout, etant tombees en desuetude, ou ne le sont qu'exeep-
tionnellement. — I I en est, par exemple, ainsi en France: de l'article 419 du 
Code penal punissant les accapareurs; des articles relatifs ä la banqueroute 
simple; de ceux sur les coalilions ouvrieres. (D'apres La Science sociale, vol. 
30, 1900, p. 317.) 

» Selon nous, deux seules conceptions metaphysiques sont defendables : 
1» le materialisme, ou le monisme, admettant l'existence d'une matiere in-
cre^e et eternelle, dont l'origine est inconnaissable, et d'oii la vie pbysiologi-
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volontes divines, si elles existent, ne nous sont connues que par 
des revelateurs divins eux-memes, ou des prophetes, qui tous nous 
sont apparus comme des hommes ordinaires, quelle que füt leur 
essence veritable. En consequence, sans affirmer ni nier la realite 
des revelations d'un droit divin, nous sommes obliges de raisonner 
comme si tout le droit positif du moins etait edicte par des hommes, 
ceux que nous nommons « le legislateur » (N» 74). — Quant ä exa
miner si, et dans quelle mesure, tous les hommes seraient pourvus 
d'une conscience dont le dictanien leur indiquerait ce qui est juste 
et ce qui est contraire ä la justice, c'est une question qui excMe de 
beaucoup les limites de notre etude, et que nous n'avons nullement 
l'intention d'aborder dans le present ouvrage. — En resume, nous 
laissons parfaitement ouverte la question de savoir si le droit a une 
realite immaterielle dans 1'esprit d'un Etre tout puissant, ou dansla 
conscience qu'il en aurait attribuee ä ses creatures : Nous n'affir-
mons absolument rien ä cet egard. — L a question est en dehors de 
la science et releve de l'äme individuelle. 

3 4 3 . Mais, i l est, en revanche, certain que le droit positif a une 
existence immaterielle reelle dans l'esprit du legislateur qui l'etablit; 
etil est indubitable que, dans un tres grand nombre de cas au moins, 
cette existence objective (Nos 338-340) peut etre verifiee par un 
observateur intelligent, gräce ä la pi-omulgation de textes de codes, 
de lois, de reglements, de traites internabonaux, etc. Les ordres 
juridiques existent donc subjectivement et objectivement dans l'es-

que, sentimentale et intellectnelle s'est progressivement degagee; 2» le spi-
ritnalisme d'une religion monotheiste et revelee, comme le bouddhisme, 
l'islamisme et le christianisme. — Contre la premiere conception milite le 
fait que le mouvement ne s'est point arrete, et que les accelerations con-
tinuent ; chose inconcevable dans l'hypothese de Teternite de la matiere, 
puisque les faits paraissent montrer que les mouvements tendent ä s'arre-
ter. Un astronome americain a essaye de faire voir que, dans l'univers, le 
mouvement perpetuel ne serait pas impossible. — L'admission de la verite 
d'une ou de plusieurs revelations divines se heurte aussi ä beaucoup de dif-
licultes, ainsi que la supposition de la creation du monde par un Dien. L e 
spectacle de l'univers ne semble d'ailleurs pas offrir, ä lui seul, de verita
bles preuves de Texistence d'un Dieu personnel, et le pantheisme n'a aucun 
sens. Quant au sentiment religieux Interieur, on ne saurait, sans petition 
de principe, en deduire l'existence de la divinite. 



518 L A S C I E N C E J U R I D I Q U E P U R E 

prit du legislateur au moment memeoii il Fan-ete etl'enonce : Teile 
est la premiere sorte de realite du droit positif, ä titre de regles ou 
dispositions juridiques en elles-memes immaterielles; nous la quali-
fions de premiere, parce qu'elle est impliquee par l'existence meme 
du droit. — C'est dans cette realite-lä que le droit est envisage en 
premiere ligne par l'historien de la legislation. 

3 4 4 . Le droit a une deuxieme sorte de realite immaterielle dans 
l'esprit de ceux qui en ont simplement connaissance, qui savent 
qu'il existe dans tel lieu et ä teile epoque, sans etre peut-etre le 
moins du monde Interesses comme sujets par ses prescriptions, 
autrement que comme soumis ä certaines obligations rigoureuse
ment universelles d'abstention : ä celle de ne point s'immiscer 
dans les i'apports juridiques consacres par cette legislation (Nos 218, 
267), et ä celle de non-usurpation, constitutive des droits absolus et 
dont nous avons si longuement parle, N»« 125,131, et passim dans 
notre discussion des opinions de Rigaud, N"s 250 et suiv. — Tous 
les hommes vivant ä une certaine epoque se trouvent donc, qu'ils 
le veuillent ou non, sujets passifs d'une foule d'obligations univer
selles de ne pas faire certaines choses, qui leur sont imposees par 
les legislateurs des divers etats. Nous avons vu, N»« 267, 302 et 
passim, que ces devoirs passifs existaient indubitablement, malgre 
la frequente absence de contact entre les Interesses et la plupart 
des pays dont les diverses legislations les imposent. Ces memes lois 
attribuent d'ailleurs aussi des droits aux hommes de toutes les 
nations (sur leur corps, ä leur liberte personnelle, etc.). En resume, 
tous les individus sans exception sont toujours soumis ä des de
voirs universels, et titulaires de nombreux droits absolus et de 
creance, cela dans tous les etats civilises. — La consequence en 
est que c'est seulement le droit posibf ancien, abroge, qui peut 
avoir, dans l'intellect des hommes qui le connaissent, exclusivemenl 
la deuxieme sorte de realite immaterielle dont nous traitons en ce 
moment. — Le fait que le droit existe ä ce titre, chez des hommes 
qui en sont ou non des sujets, est d'ailleurs certain. I I esl avere que 
beaucoup de personnes ont, dans une mesure d'ailleurs fort variable, 
connaissance de certains principes du droit positif d'un etat deter
mine, et cela pai' la lecture des lois, des livres, des journaux, l'ouie 
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de conversations, la frequentation des audiences jud ic i a i r e se t c . 
— Les jurisconsultes se livrant ä l'etude du droit compare ont aussi 
ce genre de connaissance du droit, qui est ime realite immaterielle 
dans leur esprit. 

3 4 5 . Une troisieme sorte d'existence reelle, ä l a fois subjective 
et objective (N" 339), du droit resulte de ce qu'il est plus ou moins 
connu par les personnes de tous genres, individuelles et coUecbves, 
de droit pubMc ou de dioit prive, qui sont les sujets actifs des pou
voirs consacres par l a legislabon, ou les sujets passifs correspon-
dant a u x btulaires de ces pouvoirs. — Ces personnes ne sont pas 
ä confondre avec les justiciables qui, dans un certain pays A, ont 
i'econnu le droit de legifererdu legislateur de A ; elles peuvent etre 
des etrangers, qui n'ont pas du tout eu ce dernier role, mais qui 
recoivent des droits de l a legislation de A, ou sont soumis par eile 
ä des obligabons. Mais, naturellement, le plus grand nombre de ces 
gens sont en meme temps d'entre les personnes qui ont reconnu 
l'autorite du legislateur de c e pays. Toutefois, les deux röles juri
diques ne doivent pas etre conlbndus, meme dans ce cas, car c'est 
une chose q u e d'etre appele par l'appartenance ä un etat determine 
ä reconnaitre, ä legitimer l'autorite de son legislateur, et c'est une 
autre chose que d'etre sujet actif o u passif des droits reconnus pai' 
le Code o u l a consbtubon, ou un reglement quelconque q u ' i l aura 
etablis. I I n'y a q u e les ressortissants de l'etat q u i aient l a faculte de 
reconnaitre, ä titre de jusbciables, les pouvoirs souverains de son 
legislateur, tandis que, par exemple, tous les hommes du monde 
sont cumulativement, ce qui resulte de ren.semble des lois de tous 
les pays, les sujets passifs des droits absolus, reels e n parbculier, 
que les divers legislateurs de ces etats ont constitues. — Chacun 
de nous se trouve donc, tres reellement et sans qu'il s'en doute le 

• Les audiences publiques, dans les proces de Tordi-e penal, sont des es
peces d'ecoles de droit oü les individus appartenant ä la lie de la societe 
viennent avidement etudier les lois repressives et les moyens de commettre 
impunement des actes criminels, sans etre encore Interesses par le droit pe
nal ä titre de sujets. Ces personnes sont particulierement interessees par 
l'audition et la discussion des rapports d'expertises medico-legales ou scien-
tiüques. — Cela nous a ete conflrme par les declarations de plusieurs ex-
perts. 
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plus souvent, au nombre des sujets passifs d'une foule de droits 
absolus consacres dans les divers pays, par exemple de droits de 
propriete* : ce que nous comprenons mieux si on nous pose la 
question de savoir si, partout sur la Terre, nous devons respecter 
le droit des divers proprietaires. Notre conscience, et chez d'aucuns 
une certaine connaissance des principes juridiques, nous dicteront 
une reponse affirmative, ä moins que nous ne soyons animes de 
sentiments revolutionnaires, ou du desir de nous enrichir aux 
depens d'autrui. 

3 4 6 . Quatriemement, le droit existe d'une facon parfaitement 
reelle, subjectivement et objectivement, dans l'esprit des aulorites 
ou magistrats quelconques qui statuent sur son application, ainsi 
que dans leurs prononces, le plus souvent consignes par ecrit: Ce 
fait est si evident qu'il se passe de demonstrabon. — En Angleterre 
meme, les recueils des arrets prononces par les juges sont une des 
deux principales sources de la legislation. L'existence d'une decision 
judiciaire est subjecbve dans l'esprit de celui ou de ceux qui ren-
dent ce jugement, objective pour les personnes qui en pi-ennent 
connaissance. 

3 4 7 . Le resume d'ensemble des derniers paragraphes est celui-
ci : — Le droit, envisage en tant que chose immaterielle, c'esl-ä-
dire comme ensemble d'injonctions ou de regles (savoir le droit 
objectif de la science allemande, N" 87, lequel n'est pas exactement 
le meme que celui appele par nous de cette fagon, N»» 338-341), a 
donc, ä ce titre, quatre sortes de realite : une premiere, dans l'es
prit du legislateur; une deuxieme, dans celui des hommes qui, 
simplement, le connaissent; une troisieme, dans l'entendement de 
ceux qui en sont les sujets actifs ou passifs; et une qualrieme, 
dans l'intelligence et la volonte des magistrats qui l'appliquent. — 
Ces diverses realites immaterielles pourraient d'ailleurs etre enu-

' Parions qu'on va s'emparer de cette assertion, plutot de cette constata-
tion de l'effet tout naturel des lois consacrant la propriete, pour pretendre 
que celle competant ä chacun de nous est Veffet de la volonte de tous les 
liommes de l'univers, et en deduire nous ne savons quelle mirifique conse
quence socialiste, par exemple celle que le premier venu peut reclamer 
Texpropriation des biens des proprietaires n'accomplissant pas leurs devoirs 
envers Thumanite! 
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merees dans un autre ordre, ce qui est indifTerent. Nous croyons 
cependant que celui par nous choisi estle meilleur, puisqu'il s'ache-
mine vers la realite materielle du droit. — La quatiieme sorte 
d'existence du droit, pris dans sa nature immaterielle, opere, en 
effet, une transition entre les deux genres de realite du droit, puis
que les sentences judiciaires sont, le plus souvent de beaucoup, 
suivies d'execution, ce qui est moins souvent le cas de la regle 
consideree en tant seulement qu'etablie par un legislateur. — Quant 
ä la simple connaissance du droit, ou au fait de savoir qu'on en est 
un sujet, i l n'en resulte en aucune mesure que la loi soit obeie : 
Frequemment, le droit est viele ou inobserve en parfaite connais
sance de cause. 

4. L A R E A L I T E M A T E R I E L L E D U D R O I T . — 3 4 8 . fudepondamment 
de sa realite comme ensemble d'imperatifs, dans l'esprit de certaines 
personnes qui connaissent ces regles juridiques, et parfois meme 
les etablissent ou les appliquent, le droit a une realite materielle 
dans les faits sociaux eux-memes, si et dans la mesure oü 11 est 
observe. En effet, dans ce cas, certains faits sociaux (c'est-ä-dire 
interessant au moins deux personnes, N" 339) sont suivis d'actions 
ou abstentions humaines determinees par la legislation ou la cou-
tume. — Le droit n'a cette realite d'application que si et dans la 
mesure oü la volonte du legislateur est obeie. Elle peut ne pasl'etre 
ä un certain anneau de l'enchainement des rögles ou des rapports 
(N" 68) juridiques, dans ce sens qu'un sujet passif n'accomplira pas 
sa pre.station, positive ou negative. Mais, cela n'empeche pas que le 
droit ne reprenne le dessus et ne sorte deflnitivement victorieux, si 
la sanction est elle-meme appliquee. — La realite materielle, 
physique, du droit consiste donc en ceci que certains phenomenes 
interessant les hommes, et qu'ils sont peut-etre incapables de faire 
naitre ou d'empecher, les faits soumis au droit, sont suivis de cer
taines acbons, plus generalement de certaines attitudes humaines, 
et cela conformement ä la volonte des divers legislateurs (N°72). 

Cette realite materielle du droit n'est pas necessairement subor-
donnee, ni meme simplement unie, ä la connaissance qu'en auraient 
les sujets acbfs ou pas.sifs : I I arrive, tous les jours, un nombre 
incalculable de fois, que des btulaires de droits obtiennent Taccom-
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plissement des devoirs (surtout d'abstention) correspondants, sans 
s'en douter, sans connaitre le moins du monde l'existence de ces f a 
cultes juridiques ; et il est encore plus fröquent que les sujets passifs 
accomplissent en fait leurs devoirs d'abstention, en les ignorant com
pletement. — A la difference de la realite immaterielle du droit, la
quelle est, avons-nous vu 347, de plusieurs especes, la realite mate
rielle n'en comporte qu'une : Cela resulte du fait que la premiere peut 
resider, ou non, dans les esprits d'hommes dont les röles juridiques 
sont differents, tandis que la deuxieme realite d u droit consiste dans 
des phenomenes exterieurs qui, s'ils existent, ont cette qualite 
objectivement et ä l'egard de toutes les personnes, interessees ou 
non par les faits juridiques dont il s'agit. 

5. L E D R O I T E N S E M B L E D E R A P P O R T S . — 3 4 9 . En Sa d o u b l C 

qualite d'etre une chose immaterielle et une chose materielle, le 
droit est un ensemble de rappoi-ts : Comme chose Intellectuelle, 
une regle juridique est un rapport etabli par la pensee entre certains 
elements impersonnels et personnels d o n t eile constate ou imagine 
l'existence; et la manifestabon exterieure et materielle de la rßgle 
juridique consiste en un rapport entre les memes facteurs douesde 
reahte historique. — I I est absolument deraisonnable, absurde 
meme, de contester la realite de ces rapports, soit etablis par la 
pensee, soit fonctionnant dans le monde exterieui-. Personne ne 
peut nier que la legislabon n'etablisse des rapprochements, des 
relabons de cause ä effet, d'antecedent ä consequent, entre les 
faits initiaux d 'un cöte, les prestations et les sancbons, de l'autre : 
Et le mot « rapport» est le mieux approprie pour exprimer cette 
sorte de dependance ou d'interdependance entre divers elements 
ou facteurs. S'il ne parait pas satisfaisant, qu'on nous en propose 
un autre! 

6. L E D R O I T P O S S I B L E . — 3 5 0 . Tout ce que nous venons de 
dire s'applique aux especes et k l a mesure de l'existence reelle du 
droit; et, pour plus de clarte, et ne pas compliquer notre expose, 
nous n'avons considere que le droit posilif, le seul q u i puisse etre 
applique en fait, et posseder ainsi la deuxieme sorte d'existence 
reelle dont il a ete quesbon. — D'ailleurs, ce q u e nous avons dit 
s'applique, mutatis mutandis, au droit positif d u passe, comme ä 
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celui du temps present, mais non ä celui de l'avenir, puisque, en 
tant que simple droit dont la consecration f'uture est possible, incer-
taine, i l n'a pas et n'a jamais eu d'existence reelle comme obligatoire 
en fait. — Au surplus, notre science juridique pure, hätons-nous de 
le rappeler, tient grand compte de ce droit possible, et cela pour 
montrer que les combinaisons en sont beaucoup plus riches que 
Celles du droit posibf. — Nous devons alors preciser ici de quelle 
existence reelle ce droit possible est suscepbble. La reponse est 
vite donnee : I I n'existe et ne peut exister qu'en tant que series de 
prescriptions jundiques exemptes de contradiction, et naturellement 
possibles ä observer. I I n'a d'autre realite que celle-Iä. — Sans 
doute, il est permis d'imaginer qu'il pourrait, ou de supposer qu'il 
sera edicte par tel ou tel legislateur, ä I'adresse de tels jusbciables, 
obligatoire pour tels sujets juridiques, interprete par de certains 
hommes, fixe et declai-e observable, dans les cas concrets, par teile 
ou teile sorte de tribunaux, pratique en fait par une population de-
terminee, etc. Mais, la realite de diverses sortes que le droit pos
sible aurait, pour ces diverses raisons, n'est elle-meme qu'hypotbe-
tique, et nous sommes ramene ä ce que nous disions plus haut: — 
Le droit simplement possible, meme si l'etablissement dans l'avenir 
pouvait en etre prevu avec certitude, n'a d'autre existence reelle 
que celle qu'il possede comme ensemble de prescriptions; et cette 
existence est de la deuxieme espece examinee plus baut, N» 344, 
puisque toute personne a, en presence de ce droit, la position d'un 
observateur, sauf peut-etre celui qui l'a enonce, et qui n'est d'ail
leurs pas un legislateur. 


